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D'une quinzaine à l'autre...

Bel été et 
bonnes vacances

La cloche a sonné. Les grandes vacances enfin au 
calendrier des plus jeunes, bien méritées après 
une année scolaire on n’en doute pas, fructueuse 

et studieuse. Mais chaque chose en son temps. Et le voilà donc revenu ce beau 
temps des grandes vacances pour les enfants. À peine les livres refermés, nos 
petits Douchynois ont pour beaucoup dès ce lundi déjà pris le chemin de l'accueil 
de loisirs parc Maingoval. 
C’est parti pour deux mois, une particularité à Douchy ! En cette période estivale, les 
plus grands pourront aussi accompagner leurs gamins, ou venir en famille, profiter 
pleinement des ressources du parc Maingoval que beaucoup nous envient. Les 
animaux qui y ont élu domicile depuis plusieurs mois maintenant, en constituent 
une attraction supplémentaire autant que cette installation agit favorablement sur la 
biodiversité des lieux. De quoi mêler l’agréable à l’utile ! 
Cette fin juin, les élus réunis lors du conseil municipal d’avant vacances avaient 
cependant déjà les yeux vers la rentrée. D’importantes décisions y ont été débattues 
sur proposition du maire, proposant notamment de renforcer le dispositif d’accueil 
périscolaire dès la rentrée de septembre. De créer un nouvel accueil du mercredi aussi, 
ces dispositions prises pour répondre toujours mieux aux attentes des Douchynois 
et notamment des familles en matière de services publics. Une rentrée à laquelle 
malheureusement il faut déjà penser et qui sera riche d’actualités comme vous pourrez 
le lire dans ces pages. Mais pour l’heure, profitons à fond de l’été qui s’annonce ! Le 14 
juillet, qui s’habille en dimanche cette année déroulera le tapis vert du parc Maingoval à 
Hélène Ségara, après la commémoration du matin. Enfin, gare à la canicule. L’épisode 
de cette fin juin sera peut-être de retour durant ces mois et toutes les précautions sont à 
prendre pour que l’été ne reste qu’un sourire. La résidence Elsa Triolet vient d’ouvrir son 
âge vers une nouvelle vie. 
Pour l’heure c’est l’été qui s’ouvre avec ces vacances à l’agenda. 
La municipalité et le P’tit Douchynois, vous souhaitent une période estivale la plus heureuse 
possible. 
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14 : comme 14 Juillet bien entendu. 
Cette belle journée de Fête Nationale 
que l’on ne peut pas manquer au 
calendrier de ce mois d’été naissant. 
Elle tombe un dimanche cette année. 
Douchy-les-Mines lui mettra son plus 
beau costume de fête. Défilé pour 
commémorer. Et grand moment de 
détente parc Maingoval l’après-midi 
avec la venue d’Hélène Ségara. 
Vive la République ! 
Vive la France ! 
Et bonnes vacances !

14
Actualités

C’était l’effervescence place du 
Hainaut ce mercredi 3 juillet 
à l’approche de 11 heures, au 
pied de la résidence Elsa Triolet. 
Ses gros travaux terminés, sa 
métamorphose réussie méritait bien 
une inauguration.   

«Le bâtiment, c’est comme 
pour les humains. Plus on 
prend de l’âge, plus on a 

besoin de soins, voire de quelques 
réparations...» La formule prononcée 
par Michel Véniat, maire de Douchy, 
à l’occasion de l’inauguration ce 
3 juillet, de la fin des travaux de 
réhabilitation de la résidence pour 
personnes âgées, Elsa Triolet, 
a fait mouche. Julien Lagache, 
directeur général adjoint de la 
SIGH, l’a en effet reprise au vol lors 
de son intervention, soulignant le 
partenariat historique qui unit dans 
les grands projets, la ville de Douchy 
et le bailleur qu’il représente.
Avant ces mots d’explications d’un 
dossier arrivé à son terme, après 
la série d’allocutions ouverte en 
mairie par Jocelyne Losfeld, élue 
douchynoise et communautaire, 
représentant le président de la 
CAPH, Alain Bocquet, la visite des 
lieux s’imposait.
Les habitants locataires associés à 
la réussite de cette transformation, 
ont même servi de guide, le 
sourire aux lèvres. 4ème étage, à 
l’entrée jouxtant le commerce 
d’alimentation bien pratique dans 
le quartier, Renée Ferrari mettait en 
cette belle journée son logement 
à témoin. Commentaires à l’appui 

des multiples questions qu’a 
suscité la visite. Comme Renée, 
Bernard et son épouse Nadine, 
depuis 5 ans dans cette résidence, 
sont satisfaits de ces travaux. « La 
mise en place de l’interphone avec 
caméra, c’est vraiment super... », 
explique Bernard. « Au moins on 
voit à qui l’on ouvre... », complète 
Renée. Si Jean-Jacques, au 3ème 

étage d’un appartement donnant 
lui côté nord, est aussi satisfait des 
transformations apportées, son 
petit plus, il ne le donnerait pour rien 
au monde. Le 14 juillet, voire le 13, il 
suivra du haut de sa résidence « les 
près de 50 feux d’artifice aperçus 
dans le ciel du Valenciennois... », et 
qui font de son lieu de vie, un endroit 

à part entière.
Isolation sous bardage de l’ensemble 
des façades, remplacement de 
la couverture, mise aux normes, 
création d’un emplacement 
poubelles extérieur, interphonie, 
remplacement des baignoires 
par des douches, des WC, des 
revêtements de sol, … ne sont qu’un 
aspect de ces transformations. Les 
commerces au pied de l’immeuble 
n’ont pas été oubliés. L’attractivité du 
quartier, un enjeu commun pour les 
partenaires associés dans ce beau 
projet. Pour l’heure, la résidence du 
beau nom d’Elsa Triolet redonne de 
l’air au quartier. C’est la nouvelle vie 
d’Elsa. 

Inauguration

ELSA TRIOLET 
MÉTAMORPHOSÉE...
Ses gros travaux de réhabilitation terminés, la résidence pour personnes âgées Elsa Triolet 
place du Hainaut, a vu sa métamorphose inaugurée... 

02Le chiffre 
de la 
quinzaine

La mairie de Douchy-les-Mines 
soucieuse de l'environnement 
imprime le P'tit Douchynois sur 
du papier certifié 100% PEFC.
La certification PEFC du papier atteste du respect 
des fonctions environnementales, économiques 
et sociales des forêts, c'est une garantie contre la 
déforestation.

> Une coupure de ruban qui s’est déroulée en présence aux côtés 
du maire, de Jocelyne Losfeld pour la CAPH, Julien Lagache pour la 
SIGH,       Michel Lefebvre, conseiller départemental et en présence 
notamment de Monsieur Carette, directeur de l'agence locale...

> L’arrière du bâtiment, privatisé, le local poubelles extérieur a été créé...

> La visite des lieux et de l’appartement d’une 
locataire, pour mieux se rendre compte des 
travaux réalisés...



Parmi les près de 40 points à l’ordre 
du jour du dernier conseil municipal 
qui s’est tenu le 27 juin dernier, si 
tous étaient bien sûr d’importance 
pour la vie de la collectivité, la toute 
dernière délibération présentée par 
le maire, devrait néanmoins plus que 
les autres retenir toute l’attention 
des familles et parents. En effet, 
celle-ci a trait à la mise en place 
pour cette prochaine rentrée, d’un 
accueil périscolaire renforcé, et la 
création d’un accueil du mercredi 
matin. Précisions... 

Comme l’évoquait Michel Véniat, 
maire de Douchy, lors de la 
présentation à l’assemblée 

communale de cette délibération qui 
sera votée à l’unanimité des présents, 
cette proposition de renforcement de 
l’accueil périscolaire existant et de 
la création d’un accueil du mercredi, 
fait suite à une enquête menée 
sur le territoire de la commune, 
notamment auprès des familles, 
afin de continuer de répondre au 
mieux aux besoins des habitants et 
d’adapter les services municipaux 

sans cesse à leurs attentes. Le 
résultat de cette enquête, comme 
l’a expliqué le maire, « montre que 
l’offre actuelle en matière d’accueil 
périscolaire, le matin, le soir, et le 
mercredi, mérite d’être complétée, 
pour garantir à chaque habitant une 
solution conforme à ses besoins ». 
 
Le périscolaire renforcé dès la 
rentrée...

Face à ce constat, et sur proposition 
du maire, le conseil municipal s’est 
donc prononcé pour le renforcement 
dès la prochaine rentrée de 
septembre, des modes de garde des 
mineurs scolarisés sur la commune. 

Les accueils périscolaires 
supplémentaires...

Les accueils seront ainsi 
démultipliés. Du matin, comme 
du soir. De deux sites existants 
actuellement, 3 ou 4 sites regroupant 
plusieurs écoles seront alors à 
disposition.  De plus, les familles 
pourront déroger à cette occasion 
aux règles de la carte scolaire 
communale afin qu’aucun enfant ne 
puisse être exclu de cette nouvelle 
offre. 

Le mercredi matin, un accueil 
aussi...

Autre bonne nouvelle, correspondant 
à l’attente des parents, dès le 
mois d’octobre prochain, il leur 
sera possible, en complément des 
activités associatives existantes, 
de profiter d’un accueil du mercredi 
matin, adapté aux besoins des 
familles (de 7 h 30 à 13 h 30). Les 
modalités de cet accueil restent à 
définir précisément. 

Ces nouveaux services s’inscrivent 
dans le cadre d’une expérimentation 
qui sera évaluée avant la fin de l’année 
civile. Ce, dans le but d’en améliorer 
toujours plus l’organisation.

Les équipes de la mairie, sont d’ores 
et déjà à pied d’oeuvre pour la mise 
en place de ces accueils dans les 
meilleures conditions dès la rentrée.

> Une plaquette d'information sera 
disponible à l'accueil de l'hôtel de 
ville à compter du 1er août 2019 
Les inscriptions à ces accueils 
débuteront à partir du 27 août 
prochain en mairie, service du 
périscolaire.  

ELSA TRIOLET 
MÉTAMORPHOSÉE...

À LA RENTRÉE... 
L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE RENFORCÉ... ET... 
MERCREDI MATIN «AÉRÉ» ...
Une décision du conseil municipal qui fait suite au résultat d’une enquête menée auprès des 
parents sur leurs attentes en matière notamment d’accueil périscolaire - éclairage...

Conseil municipal

Autre délibération d’importance 
touchant au quotidien de 
chacun, celle d’une motion 

proposée par le maire Michel Véniat, 
s’élevant contre la hausse des tarifs 
de l’électricité et pour la réduction 
des taxes. 
Douchy-les-Mines sur ce point se 
branche sur le conseil municipal 
de Saint-Amand-les-Eaux, qui s’est 
lui aussi prononcé il y a quelques 
semaines sur cette question. L’union 
faisant la force, et les élus bien au 
courant, ce type de motion devrait 
continuer de monter en tension 
dans les prochaines semaines dans 
les divers assemblées communales. 
Ainsi, le maire évoquait cette 

« inacceptable hausse des tarifs 
de l’électricité au 1er juin, qui pèse 
lourdement sur le budget des 
familles... » 
Dans ses grandes lignes, la motion 
demande entre autres à l’état, « de 
reconnaître réellement l’électricité 
comme produit de première 
nécessité, afin qu’elle bénéficie 
d’une TVA réduite à 5,5 %... ». 
Reste à cette motion à faire monter 
la tension. À gagner les énergies 
pour décharger les appétits des 
fournisseurs d’électricité. D’une 
petite étincelle, allumer le feu de 
cette action !  

UNE MOTION  POUR L’ANNULATION DE LA HAUSSE DES TARIFS 
DE L’ÉLECTRICITÉ ET POUR LA RÉDUCTION DES TAXES...
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Environnement

À Maingoval

LES ANIMAUX DU PARC

Le parc animalier du parc.. ne fait que s’enrichir au fil des saisons - superbe attraction pour les 
enfants en cette période de vacances... de nos oies à nos moutons - découverte... et régime 
alimentaire - 

Voilà maintenant trois ans, dans 
la foulée du tout premier forum 
de l’environnement, que le projet 
d’insertion d’animaux a été 
instauré au sein de notre beau parc 
Maingoval. Un modeste troupeau 
de moutons en a été le premier 
locataire. Comportant actuellement 
des oies, des poneys, des ânes et 
même des cochons vietnamiens, 
cette ferme à ciel ouvert suscite 
un véritable intérêt tant pour la 
biodiversité du parc et ses enjeux 
produits par conséquent, de même 
que pour l’attraction des lieux. 

La question fut posée auprès du 
service environnement : « Que 
peux apporter la présence 

d’animaux pour le parc ? » 

La floraison du projet au fil des 
années a porté ses fruits, donnant 
au parc une biodiversité revigorée 
et en pleine effervescence. 
Tout d’abord, ces animaux sont 
d’authentiques débroussailleurs 
naturels, permettant une économie 
de temps considérable à l’entretien 
de l’herbe et des plantes dans des 
coins parfois difficiles d’accès à 
l’homme et à la machine. 

La chaîne alimentaire est relancée, 
les insectes étant attirés par les 
déjections d’animaux, et les oiseaux 
de même attirés par les insectes 
y trouvant leur nourriture. Cette 
biodiversité qui croyait toucher à sa 
fin s’est vue renaître de ses cendres. 
Une belle chaine au service d’un 
meilleur cadre de vie. Une régulation 
naturelle et attractive. 

Bon pour la biodiversité...

Leur compagnie est fortement 
appréciée des plus petits aux plus 
grands, rajoutant un peu de vie 

lors des promenades des citoyens 
et parfois créant de nouvelles 
habitudes.

Othello et Bob, les deux Shetland 
du Parc, sont particulièrement 
populaires auprès des Douchynois.

Toutes les semaines, les visiteurs 
viennent leur donner de l’affection et 
parfois une petite friandise.

Pas de repos pour le service 
environnement, qui s’occupe et 
nourrit la faune du parc tous les 
jours, du lundi au dimanche. 

> Les oies 

Nos sympathiques oies que 
l’on voit se balader en groupe, 
à travers le parc, toujours à 
l’heure pour le repas du midi, 
sont elles herbivores. Mais 
beaucoup plus proches de la 
branche des granivores. Elles 
se nourrissent exclusivement 
d’herbe et de graines.
Rassurez-vous, elles n’aiment 
pas les mollets douchynois !

> Le mouton...  

Ce tout premier occupant du parc est qualifié d’herbivore. Son 
régime est exclusivement à base de paille, de foin, d’orge et de 
maïs. Mais surtout pas de blé. Une nourriture qui risquerait de 
lui faire prendre la clef des champs à jamais. Rappelons que les 
employés du service environnement nourrissent chaque jour nos 
chers animaux. 

w w w. d o u c h y - l e s - m i n e s . c o m
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À leur menu...

Chaque animal possède un régime 
alimentaire particulier.
Les visiteurs peuvent venir nourrir 
les animaux avec du pain, à condition 
qu’il  soit bien sec et sans moisissure 
pour s’assurer de la bonne santé de 
l’animal.

De nouvelles naissances jaillissent 
également de cette ferme ; neufs 
porcelets, onze oisons et sept 
agneaux font déjà partie de cette 
grande famille.

C’est en cette période d’été qu’il 
faudra pleinement profiter pour venir 
leur dire bonjour, car leur période 
d’hivernation commence dans les 
environs d’octobre, où ils seront mis 
au chaud et à l’abri.

« Lors de la tempête de mars dernier, 
plusieurs frênes sont tombés » 
indique Christophe, agent du service 
environnement. « On les a utilisés 
pour faire des planches et leur 
construire des cabanes. ». Vraiment, 
à Douchy, tout se recycle !
Une volière est également prévue 
pour accueillir d’autres oiseaux 

pour étendre leur zone de confort. 
Les oies qui peuvent être observées 
la majorité du temps à l’extérieur 
de leur enclos pour profiter des 
étendues du parc en font aussi une 
attraction remarquable. "Chaque 
jour à heure fixe, midi approchant, 
le troupeau se dirige aux abords des 
cuisines du restaurant scolaire..." 
explique Grégory, à la responsabilité 
du service. Les animaux ont aussi le 
sens du goût. 
 

Bientôt une signalétique...

Dernière chose. Les enfants du centre 

de loisirs de printemps ont préparé 
toute une signalisation adaptée à 
chaque groupe d’animaux domicilié 
dans le parc. Un parcours ludique et 
éducatif donnera au promeneur la 
fiche d’identité du locataire animal. 
Son régime alimentaire précis. De 
quoi mieux savoir se comporter face 
à nos amis à quatre ou deux pattes. 
Herbivore, omnivore ou granivore... 
l’appétit en tous cas est réel parmi 
le public d’avaler d’excellents 
moments en compagnie de nos 
amis les bêtes !  

Environnement

> Ânes et poneys 

Ces charmants animaux de la famille des équidés ont un régime 
alimentaire presque similaire à celui des moutons. À dos d’âne 
l’avoine est permis. La pulpe de betterave aussi. Une riveraine, 
habituée des lieux de par sa promenade matinale, a pris le pli 
chaque journée que le soleil fait, d’apporter quelques carottes à ses 
nouveaux voisins. Bob, Othello, Oscar et Benco sont paraît-il les 
vedettes des lieux. Un succès sans doute dû à leur chevelure bien 
dans le vent !

> Le cochon 

Oh le cochon ! Il se nourrit de tout ! 
Il ose tout. La nourriture asiatique, 
il en fait aussi son affaire, ce cher 
cochon Vietnamien. Omnivore 
devant l’éternel, cet habitant se 
distingue par son menu chaque 
fois alléchant, qui laisse plus de 
place à la créativité culinaire. 

Le P'tit Douchynois •  J O U R N A L  M U NI C IPA L  D E  DOUC H Y- LE S - MIN E S  •  N U M É R O  4 0 6
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Voirie

SUR LA VOIE D’ALLENDE... 
L’axe très fréquenté de la rue Allende bientôt rénové - le projet de ces gros travaux de réfection 
présenté aux riverains - premiers coups de pioche à la rentrée de septembre...

Les travaux de réfection de la voirie 
de la rue Salvador Allende vont 
démarrer à la rentrée de septembre. 
À l’écoute des remarques des 
riverains une réunion publique de 
présentation de ce projet a eu lieu le 
30 avril dernier.  

Le premier set de ces importants 
travaux, aura d’abord consisté 
en la réfection il y a quelques 

mois, des diverses raquettes 
structurant cette rue Allende.
Un axe très fréquenté, que ses 
multiples impasses modèlent en un 
agréable quartier, où les avantages 
du cul-de-sac donnent bien du sens 
à la tranquillité de vie. Les raquettes 
terminées, la municipalité a décidé 
de monter au filet de la réfection 

de la chaussée centrale du secteur. 
Constat étant fait, au fil des roues 
et des années, de sa dégradation 
évidente.
La réunion publique de présentation 
du projet il y a quelques semaines, 
avait pour but de permettre la 
prise en compte des remarques 
des habitants. Ces gros travaux 
de réfection vont consister en la 
réfection totale de la chaussée et des 
trottoirs, ainsi qu’à la mise à jour de 
certains réseaux souterrains.  Ainsi, 
sera procédé à la pose par la société 
en charge du réseau électrique, 
d’un câble d’alimentation en vue de 
l'aménagement de la future ZAC des 
Prouettes.
Les travaux qui vont débuter 
en septembre sont prévus pour 

une durée de quatre mois. Des 
perturbations de circulation sont 
donc à prévoir. Des déviations seront 
aménagées le temps de cet ouvrage 
sur cet axe très pratiqué, notamment 
par les transports en commun. Nulle 
crainte pour les riverains. Qu’ils se 
rassurent. La municipalité prendra 
toutes les mesures pour préserver 
l’accès à leurs habitations.
Après la réfection des diverses 
raquettes, le deuxième set de ces 
travaux de réfection de la chaussée 
centrale va rendre une nouvelle 
jeunesse à ce charmant quartier 
d’Allende.

> Les personnes n’ayant pas pu 
assister à la réunion publique 
du 30 avril, sont invitées à se 

rapprocher rapidement des 
concessionnaires de réseaux dans 
le cas où elles auraient un projet de 
raccordement ou de modification 
d’installations (eau, gaz, électricité, 
assainissement, téléphonie, fibre...). 
Le Pôle Technique en mairie pourra 
aussi vous renseigner si vous avez 
d’autres projets en limite de domaine 
public (pose de portail ou de clôture, 
modification des accès...). 

Attention, les travaux qui n’auraient 
pas été réalisés avant la réfection 
des chaussées seront refusés 
durant une période d’au moins 3 ans 
à compter de l’achèvement des 
ouvrages.  
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PLAN DES TRAVAUX
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Dossier de Consultation des Entreprises

PLAN DES TRAVAUX

1/500 07/05/2019 LD

Reconstruction de chaussée en enrobés

Reconstruction de trottoir en enrobés

Borduration A2 / CS1

Bordurette P1

Lignage en pavés béton

Tranchée pour pose fourreau

CS1

A2

P1
P1

Pavés
Pavés

Espaces Verts

Abaissé de bordures

> La réfection des raquettes, 1ère phase de ces travaux.

w w w. d o u c h y - l e s - m i n e s . c o m
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Environnement

En complèment à ses actions multiples pour le cadre de vie de la ville, le service environnement se voit renforcer depuis près d’un 
mois de l’apport d’une équipe sur le terrain particulier de la propreté de la ville - quatre personnes en renfort pour une commune 
plus propre - aux citoyens d’agir à leurs côtés pour maintenir la cité plus belle...

UN B OL D'AIR  
POUR L'ENVIRONNEMENT

Propreté urbaine

C’est un vrai bol d’air pour 
l’environnement que vient apporter 
l’équipe en insertion de l’association 
AGEVAL (Association de Gestion de 
l’Environnement du Valenciennois), 
venant renforcer dans le domaine de 
la propreté urbaine notre vaillante 
équipe du service environnement 
basée près des serres à quelques 
pas du parc Maingoval. 

Respecter son environnement, 
c’est respecter l’autre et se 
respecter soi-même. À l’action 

sur le terrain dans ce domaine 
par tous les temps tout au long 
de l’année, l’équipe basée près du 
hangar du carreau de l’ancienne 
fosse Boca œuvre sans relâche à 
votre cadre de vie et fait sienne cette 
devise. 
Ces tâches sont multiples et diverses. 
Plantation, arrosage, entretien 
des massifs, du parc Maingoval, 

du parc animalier, aménagement 
paysager, nettoyage de la voirie, des 
ruisseaux, élagage, désherbage bio, 
astreinte hivernale 
et déneigement... ne 
sont qu’un aspect 
de leur implication. 
Depuis près d’un 
mois maintenant, leur 
effort constant se voit 
complété sur le terrain 
de la propreté urbaine, 
par l’implication 
d’une équipe de quatre personnes 
sous la houlette de l’association 
d’insertion AGEVAL. La ville et le 
bailleur qu’est la SIGH, ont inscrit à 
la programmation TFPB (Taxe sur le 
Foncier des Propriétés Bâties), une 
action spécifique sur la propreté 
urbaine. La même enveloppe 
financière qui a servi en son temps 
à l’aménagement du nouveau local 
pour le club jeunesse s’est cette 

fois mise au vert, donnant par là-
même un bon bol d’air à notre 
environnement. 

Trois jours par 
semaine, de 8 h 30 
à 15 h 30, les lundis, 
mardis, et jeudis, leur 
parcours planifié en 
concertation avec la 
direction des services 
techniques de la 
ville, explique David 
Diselers, coordinateur 

technique de l’opération, « ils sont 
quatre en contrat d’insertion avec 
AGEVAL, à intervenir à la chasse aux 
papiers dans les rues de la ville ». À 
l’exemple de Marie Christine, 58 ans, 
« qui aime le contact des gens... », 
auparavant en formation hygiène 
et bien-être et « aime travailler au 
contact de la nature… ». Pour elle, ce 
contrat est une vraie chance. 
L’association qui compte près de 

350 salariés, emploie nombre de 
Douchynois. Pour des raisons de 
considération sur le terrain, les 
équipes à la tâche n’interviennent 
jamais, ou très peu, sur leur lieu 
d’habitation. Viviane, Patricia, 
et Youssef qui lui « aime trop la 
marche... » connaissent bien le 
pavé douchynois. En plus du travail 
quotidien du glouton du service, 
les premières semaines, ce sont 
30 sacs de 10 kg chacun que le 
camion benne a chargé l’après-midi 
direction la déchetterie. La propreté 
appelant sans doute la propreté, le 
chiffre est descendu pour l’heure à 
la vingtaine de sacs par jour. Alors, 
l’affaire est-elle maintenant vraiment 
dans le sac ? Pas encore pour sûr. 
Pour mener à bien l’amélioration du 
cadre de vie collectif, la propreté de 
la ville... c’est vraiment l’affaire de 
tous ! La propreté c’est cela aussi la 
citoyenneté ! 

... la propreté de 
la ville... c’est 

vraiment l’affaire  
de tous !

> Une partie du service sous la houlette de Grégrory Mansouri. De gauche à droite 
sur la photo : Vincent, Robert, Grégory, Christophe, Thomas, Rachid et Patrick...

> Rendez-vous aux ateliers municipaux, l’équipe d’AGEVAL prête pour son périple à travers la ville...
> À la chasse aux papiers... puis 
direction la déchetterie...

> Plantation, arrosage, élagage... les tâches 
du service environnement sont multiples...

...Et Pascal Raveaux qui n'avait pu être 
présent lors de la prise de la photo ...
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La fin d’année scolaire est 
toujours propice à célébrer 
l’arrivée des vacances en 

montrant sa joie. Le bon travail de 
l’année écoulée derrière les élèves, 
ceux-ci ne manquent jamais avant 
de prendre congés de l’école de 
montrer aussi aux parents ce dont 
ils sont capables sur scène. Tant 
au Centre des Arts et de la Culture 
l’Imaginaire, que dans les diverses 
cours d’école ou sous les préaux, 

nombre d’établissements ont 
marqué le coup de cette fin d’année 
scolaire par de petits rendez-vous 
festifs où les parents étaient bien 
fiers d’admirer les multiples talents 
de leurs enfants, tant en danse, 
qu’en comédie, qu’en chant. De 
même que les enfants se sont faits 
une joie de se produire devant un 
public. Une belle façon de terminer 
l’année scolaire en beauté. Pour des 
vacances vraiment bien méritées !  

C’ÉTAIT LA FÊTE
DANS LES ÉCOLES

Concours

UNE  VRAIE  CHAMPIONNE
DE LA LECTURE

UN VRAI COUP DE POUCE

Élève à la primaire Mousseron, Kelya Bousekrane décroche le titre de championne départementale 
lors du concours national des « Petits Champions de la Lecture » - félicitations...

Derrière sa vie d’écolière, c’est 
également une vie de lectrice que vie 
Kelya Bousekrane à 10 ans.  

Àl’école primaire Jules 
Mousseron que dirige 
Sandrine Dehoze, elle passe 

du bon temps avec ses camarades 
de classe sous la houlette de Mme 
Fagoo pour clôturer son année 
scolaire de CM2. Il y’a quelques 
mois pourtant, c’était une toute autre 
ambiance, lorsqu’elle participait 
avec une vingtaine d’enfants de son 
âge, au concours départemental des 
« Petits Champions de la Lecture ». 

Armée de son livre de prédilection, 
« Encore des histoires pressées » 
de Bernard Friot, devant son public, 
la jeune fille a lu un extrait de son 
passage favori à voix haute pendant 
3 minutes.
« C’est une histoire qui s’appelle 
Mathématiques », nous explique 
Kelya. Elle a décidé de choisir ce 
chapitre, dans cette collection de 
petits récits, pour son humour et 
son confort de lecture. Il en faut du 
courage à cet âge pour lire à voix 
haute, devant une audience, mais 
l’entraînement est non-négligeable.
Kelya nous avoue qu’elle a un faible 

pour le Français à l’école, allant 
main à main avec sa passion pour la 
lecture, particulièrement d’histoires 
fantastiques de héros et de 
princesses. Pour lire un texte, il faut 
l’imprégner et se l’approprier. Après 
plusieurs jours de lecture intensive, 
elle réussit à décrocher le titre de 
championne départementale.
Rien de tel qu’un bon livre pour 
passer ses journées !
Encore toutes nos félicitations à 
Kelya et à son équipe enseignante 
pour cette belle réussite qui rejaillit 
sur toute la communauté et fait 
honneur à la ville !  

La clôture de la saison scolaire 
de l’opération « Coup de Pouce 
Cla » s’est déroulée cette année 

dans le cadre de la médiathèque 
Max-Pol Fouchet. Quel plus bel 
endroit en effet pour célébrer la 
lecture, que ce temple du savoir où 

livres et œuvres musicales côtoient 
les rayonnages et s’offrent à tous les 
âges.
Cette opération « Coup de Pouce » 
permet chaque année, grâce à 
l’implication de la municipalité, 
partenaire de l’association porteuse 
du projet, d’épauler de jeunes 
élèves dans l’apprentissage de la 
lecture dont on sait combien elle 
sera primordiale à la construction 
de l’enfant. M. le maire, aux côtés 
de son adjointe aux questions 
scolaires et des représentants 
de l’éducation nationale a tenu à 
saluer l’investissement des équipes 
éducatives dans la réussite de ce 
dispositif dans lequel les parents 

jouent aussi un rôle décisif. La 
lecture d’une belle histoire, par Betty, 
a ponctué cette belle cérémonie où 
les enfants se sont vus mettre à 

l’honneur par la remise d’un diplôme 
certifiant leurs acquis.
Bravo les enfants. Et bonnes 
vacances !  

École

w w w. d o u c h y - l e s - m i n e s . c o m
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École

BONNE RETRAITE M. CANONNE
Ce vendredi 5 juillet après la classe, Christian Canonne, à la direction de la maternelle du Hainaut 
depuis l’an 2000, a tourné la belle page d’une carrière exemplaire au service de l’éducation des 
enfants - 

Maternelle du hainaut (La Fontaine)

Une cérémonie de départ en 
retraite suscite toujours bonheur 
et mélancolie. La fin d’une 
carrière exemplaire bien remplie 
et l’aspiration à une autre vie qui 
commence ; la mélancolie partagée 
aussi d’une page qui se tourne à 
jamais. Le départ marquant d’une 
personne appréciée. 

Christian Canonne n’a pas 
échappé à ces émotions 
partagées qui se lisaient dans 

le regard de chacun à l’occasion 
de l’émouvante et sympathique 
réception mise en place par la 
municipalité en cette fin juin salle 
Ernest Pignon Ernest au rez-de-
chaussée de l’hôtel de ville. Michel 

Véniat, en sa qualité de maire 
de Douchy, aux côtés de sa 1ère 

adjointe chargée de la culture et de 
l’enseignement, Jocelyne Losfeld, 
s’est fait un devoir de retracer 
avec grande précision, la carrière 
exemplaire de Christian Canonne à 
la direction de l’école maternelle La 
Fontaine - dite du Hainaut -depuis 
l’an 2000. 
Entré dans l’éducation nationale en 
1982, Christian Canonne intégrera 
la maternelle Sévigné à Denain 
juste après son service militaire en 
1986. C’est tout début 1987 qu’il 
arrivera à Douchy-les-Mines, qu’il 
ne devait plus quitter. Tout d’abord 
à l’école maternelle Villars, puis 
à l’école maternelle Mousseron 

de 1988 à 2000, date à laquelle il 
prendra ses fonctions de directeur 
à la maternelle La Fontaine. C’est 
dire, si les petits Douchynois d’alors, 
devenus pour certaines et certains 
papa-maman maintenant, ont sans 
doute encore à cœur le souvenir de 
ce brillant directeur. Un directeur à la 
guitare. Qui donne de la musique à la 
classe avec classe. Fait chanter les 
journées en quelque sorte, pour que 
l’école soit toujours à leur portée. 
Les différents acteurs et partenaires 
de la ville qui auront travaillé avec 
Christian Canonne durant son 
passage à Douchy, ont tous leur 
gentil mot à relever sur l’homme. 
Sa motivation à donner le meilleur 
aux générations d’enfants qui se 

sont succédé sur les bancs de ses 
classes, son implication sans relâche 
pour éveiller au mieux leur curiosité, 
favoriser leur épanouissement. 
On peut se souvenir du merveilleux 
projet mis en place avec le 
partenariat de la médiathèque, 
dans le cadre du salon du livre de 
la fête de l’Imaginaire, qui aura vu 
l’aboutissement d’un Abécédaire 
qui en a ébloui même l’artiste en 
résidence. Son travail à Douchy-
les-Mines, Christian Canonne l’a 
lui aussi apprécié. Les moyens mis 
à sa disposition pouvant donner 
le meilleur aux enfants. Pour votre 
implication, le travail exemplaire 
accompli au service des enfants. 
Vos bons mots, et votre sourire 
permanent qui donne du positif 
à la vie. Pour tout cela, merci M. 
Canonne de toutes ces heures et 
années passées au service du bien 
commun dans la localité. 
Excellente et longue, longue, longue, 
longue retraite et de nouveau 
Merci ! De la part de tous ces enfants 
qui vous garderont dans leur cœur... 
jusqu’à leur retraite aussi !
A la rentrée, c'est madame Nathalie 
Rémy qui succèdera à monsieur 
Canonne au poste de direction de 
l'école. 

Le mois de juin sonne la fin de 
l’année scolaire. Pour certains 
cela signifie quitter les études 

primaires. 
Eh oui, les études secondaires se 
profilent au collège à la prochaine 
rentrée. C’est devenu désormais 
un moment incontournable de fin 
d’année scolaire, au cours d’une très 
sympathique réception au forum de 
l’Imaginaire où Michel Véniat et son 
conseil municipal ont le plaisir d’offrir 
un dictionnaire personnalisé par une 
dédicace du Maire aux enfants du 
CM2 des écoles primaires de Douchy 
entrant en 6ème la rentrée prochaine. 
Les élèves étaient accompagnés 
pour cette grande occasion de leurs 
parents et de leurs professeurs. 

Avant de remettre à chacun ce 
précieux cadeau dont l’utilité n’est 
plus à démontrer, le maire a félicité 
les élèves pour leur travail tout au 
long de l’année et les a invités à 
utiliser le plus souvent possible 
leur dictionnaire qui représente 
non seulement une récompense du 
travail fourni mais également un 
souvenir et un symbole de leur école 
élémentaire. 
Avec les vœux de tous pour une pleine 
réussite, les futur·e·s collégiens et 
collégiennes sont reparti·e·s ravi·e·s 
pour les grandes vacances d’été. 

REMISE DES DICTIONNAIRES  
AUX ÉLÈVES DE CM2  
ENTRANT EN 6ÈME
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École

BRILLANTE REMISE DES PRIX
La remise des prix du collège Émile Littré s’est déroulée grande scène de l’Imaginaire dans une 
salle comble

Collège

Tristesse

Le déroulement de la remise des prix 
consacrant cette fin d’année scolaire 
2018-2019 au collège a de nouveau 
eu lieu grande scène du Centre des 
Arts et de la Culture, l’Imaginaire.  

De quoi donner encore plus 
de tenue à un événement 
des plus importants dans la 

vie d’un collégien. Tant pour ceux 
qui vont quitter l’établissement, le 
brevet des collèges effectué pour 
une autre scolarité, que pour les 
6èmes aussi dans leur toute première 
année d’études secondaires. C’est la 
principale du collège, Mme Moreau 

qui a ouvert cette belle cérémonie 
avec solennité.
Remerciant d’emblée la municipalité, 
à travers son maire présent, Michel 
Véniat, pour la mise à disposition « de 
ce bel outil au service de la jeunesse » 
que représente l’Imaginaire, et que 
bien des communes nous envient. 
Dans sa foulée, c’est Michel Lefebvre, 
maire honoraire, mais surtout 
pour la circonstance, conseiller 
départemental, les collèges étant 
reliés à l’instance départementale - 
qui exprimait toutes ses félicitations 
aux élèves pour leur bon travail 
accompli. Évoquait aussi, ses 

craintes quant à une réelle volonté 
gouvernementale de prendre les 
aspirations de la jeunesse en compte. 
Au nom de la municipalité, Michel 
Véniat ponctuait cette série de prise 
de paroles en appuyant fortement 
son propos sur le rôle essentiel du 
travail du monde enseignant à la 
construction de l’avenir de chaque 
enfant. La remise des prix, s’étalant 
des 6èmes à la 3ème a ensuite animé 
les allées de l’Imaginaire. Chacun 
recevant sa gratification sous l’œil 
admiratif et ému des parents, et les 
sons de tous les applaudissements.  

C’est avec une profonde 
tristesse que nous avons 
appris cette fin juin par la 

principale du collège Émile Littré, 
Madame Moreau, la disparition 
de M. Éric Goulois, professeur 
d’éducation musicale et chant 
choral au sein de l’établissement 
de l’avenue Anatole France. Autant 

ses collègues du monde enseignant, 
que les nombreux élèves à qui il 
aura enseigné l’art de combiner 
les sons avec passion, sont saisis 
par un immense chagrin, tellement 
l’homme était bon. « L’image de 
son sourire, de son espièglerie, de 
sa bonne humeur... » vont marquer 
à jamais les lieux de son passage à 

Douchy. Musicien et saxophoniste 
hors pair, Éric Goulois égrainait de 
nombreuses scènes musicales, 
notamment au sein du groupe Zoran, 
trio de jazz,  que les Douchynois 
connaissent bien. Ses funérailles 
ont eu lieu ce mardi 2 juillet. Éric 
Goulois va nous manquer.  

LA DISPARITION D’ÉRIC GOULOIS

w w w. d o u c h y - l e s - m i n e s . c o m
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LE BEAU REGARD D’ÉLÈVES  
EN DISPOSITIF U.L.I.S.  
SUR LA VILLE
C’est une merveille, que ce livre réalisé par 11 élèves du collège de Douchy en dispositif ULIS 
- c’est avec une fierté bien méritée, qu’ils ont pu remettre avant ces vacances leur ouvrage à  
M. le maire Michel Véniat - un regard inédit porté par ces jeunes sur la ville qui mérite toute notre 
admiration - 

Création

Ils peuvent être fiers. Ces élèves. 
Leurs professeurs et personnels 
du collège les accompagnant dans 
l'aventure de ce dispositif aussi. 
Le livre qu’ils ont réalisé, travail 
de plusieurs mois, et remis à M. 
le maire Michel Véniat avant ces 
grandes vacances, est une véritable 
merveille. Un regard inédit sur la 
ville. Un livre qui prend de la hauteur 
pour mieux survoler ce que notre 
quotidien ne voit pas toujours. 
Chapeau. 

Ils ne crânent pas. Pas du tout 
même. Restent tous modestes à la 
réalisation de leur œuvre. Preuve 

d’un réel talent. 
Et pourtant. 
Le livre réalisé sous la houlette de 
leurs équipes éducatives du collège 
et particulièrement avec l’aide 
technique du Centre Régional de la 
Photographie, est une pure petite 
merveille. Un voyage «sur les toits 
de Douchy» qui vous permet de 
prendre de la hauteur sur la ville. Des 
points de vue de lieux, pour certains 
jamais encore explorés en photos. 

Des textes écrits par les élèves, 
accompagnant ces images, du même 
crû. La poésie au rendez-vous. Le 
déclencheur de cette prouesse ? 
Sans doute, et pour sûr le salon du 
livre de la fête de l’Imaginaire. Et le 
regard porté par les élèves sur une 
œuvre de Carl Norac «sur les toits 
de Paris». De quoi vous donner 
des idées. De l’inspiration. Et de la 
bonne. Le résultat est à la hauteur 
de la passion des professeurs pour 
l’éducation de leurs élèves. 
Pour leur donner le meilleur et pour 
le mieux. Théo, Hugo, Miguel, Dylan, 

Julia,  Sarah,  Hadjer,  Ghari, Wyatte, 
Florine, Frédéric... accompagnés 
de leur équipe enseignante autour 
de Madame Thuru, professeur 
documentaliste, mesdames 
Defossez, coordinatrice Ulis, 
Soudan, Leslous, Marcus, Allaouir, 
viennent d’apporter leur pierre à 
la mémoire collective de la ville. 
Pour cette œuvre qui parle à tout le 
monde. 
Merci pour eux. 
Merci encore les enfants pour votre 
bel engagement. 

Collège
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Sport
10 MEDAILLES FSGT POUR LES TRAILERS DE 
L’E A DOUCHY

RÉSULTATS DU CONCOURS JEAN-LUC BERA 

CHEZ LES PÊCHEURS DE MAINGOVAL

AVEC LE TENNIS CLUB DE DOUCHY-LES-MINES

DE NOMBREUSES PRISES POUR LE CONCOURS DE PÊCHE À LA TRUITE !

C’est ce que les athlètes 
Douchynois ont recolté lors 
du Championnat de France 

FSGT Vde Trail à Gouaix (77), 
près de Provins, ce dimanche 09 
juin dans le cadre du trail de la 
Crapahute. Des parcours avec 
denivelés de 300m pour le 14,5 km 
et de plus de 800m pour le 32 km. 
Nos Douchynoises et Douchynois 
se sont donc distingué(e)s. Résultat 
espéré au vu de la préparation 
que leur avait concocté le coach 
Guillaume. Déjà, l’an dernier, dans 
l’Orne, l’ E.A.Douchy avait ramené 
5 médailles et cette année avec 14 
athlètes, ils ont fait mieux, en dépit 
de l’absence du leader et champion 
2018, Stéphane Chopin, souffrant. 
Honneur à celui qui a gagné la mini 
Crap Kids : Gabriel LISON qui a 
ramené la 1ère médaille d’or. 
Pour les deux distances officielles, 
voici les performances : 
1) pour le 14,5 km : 7 Douchynois(e)
s en lice pour 200 classés - un titre 
pour la senior 2,  Audrey Cathelain en 
1 h 28’ 29’’ pour son 1er championnat 
FSGT - Médaille d’argent pour la 
Vétérane 1, Myriam Lison en 1 h 
22’ 18’’ - Médaille de bronze pour le 

senior 2, Stéphane Tinturier en 1 h 
07’ 30’’ et pour le Vétéran 1, Maxime 
Vincent en 1 h 06’ 29’’ (meilleur temps 
des Douchynois et 9ème au Scratch) 
- De belles places d’honneur pour 
Guillaume Piwon, 4ème senior 2 en  
1 h 08’ 41’’ ; pour Céline Hauchart, 
4ème senior 2 en 2 h 10’ 05’’ et  
7ème senior 2, Francois Boudry en  
1 h 17’ 53’’.  
2) Pour le 32 Km : 7 athlètes de 
Douchy parmi les 140 FSGT avec 
2 titres pour la Vétérane, audrey 
Lemaire en 3 h 18’ 01’’ (aussi 2ème 
féminine au Scratch), elle recidive en 
gagnant mais en 2018, dans l’Orne, 
c’était sur 14 km. Et pour la senior 2, 
Lucile Bernard en 3 h 22’ 09’’ son 1er 
titre en FSGT. - Avec cela 3 médailles 
en argent avec Julien Drombry en 
3 h 14’ 26’’ (le leader Douchynois de 
cette course) et médaille d’argent 
aussi pour son épouse Delphine, 
en senior 2 en 4 h 05’ 33’’ et la 
troisième place, en vétéran 1 pour 
Olivier Hauchart, en 3 h 16’ 59’’. Puis 
médaille de bronze (sa première) 
pour Sébastien Lison en 3 h 33’ 13’’. 
Un non partant, Bertrand Bernard 
victime d’une foulure.  

Ce 15 juin avait lieu le challenge 
annuel Jean-Luc Béra, au 
boulodrome. 

Résultats : 1er Wojtowicz Jérémy 
et Béra Nicolas qui ont battu en 
finale Helm Hubert et Jean Pierre 
Midavaine. 
Concours complémentaire Delrue 
Jérôme et Liban Nicolas qui battent 
en finale Wojtowicz Patrick et Donald 
Delory. 

Ce samedi 22 juin, a eu lieu le 
troisième concours de pêche 
à l’américaine organisé par 

l’association des Pêcheurs. 
Patrice Lignier, président et 
organisateur a procédé aux résultats 
et remise des récompenses à : 
1ers Poteau J.M. et Legrand Q. avec 
14 kg 260 // 

2èmes Depreux J.M. et Trioux J.L. avec 
14 kg 100 // 
3èmes Gonse et Bar S. avec 8kg760. 
Le prochain rendez-vous des 
pêcheurs aura lieu le samedi 21 
septembre, avec le 4ème et dernier 
concours à l’américaine de l’année.

1°) Journée portes ouvertes du 
tennis, réservée aux douchynois, 
le samedi 31 août 2019 de 10h à 

16h à la salle Nathalie Dechy. Entrée 
gratuite - Prêt de matériels. 
2°) La reprise des entraînements, le 
1er septembre. 
3°) Reprise des championnats pour 
les +35 ans, +45 ans et +55 ans, le 
15 septembre. Pour les joueurs, 

obligation d’être licencié avant le 
début du championnat soit avant le 
10 septembre. 
4°) Le club fera son assemblée 
générale le samedi 14 septembre 
à 16h à la salle Nathalie Dechy. 
Venez nombreux. Renseignements 
complémentaires auprès de 
Claude DELAPORTE, Président au 
03.27.43.63.40 

Ce dimanche 23 juin, 
l’association locale de pêche 
«La Truite d’Acier» organisait 

son concours annuel le long de la 
Selle. Les résultats : C’est Denis 
Bonifazi avec 11 truites = 3 kg 960 
qui a été déclaré le grand vainqueur 
- 2ème Jean-Paul Gheller avec 11 
truites = 3 kg 225 - 3ème Jérôme 
Cordonnier avec 12 truites = 3 kg 

080 - 4ème Jacques Bonifazi avec 
10 truites = 2 kg 950 - 5ème Christian 
Karpiel avec 8 truites = 2 kg 115. 
Après la remise des coupes et des 
lots qui ont été bien méritées, Pascal 
Dewally, président a remercié les 
bénévoles pour le nettoyage qui a 
suivi et pour l’organisation, ainsi que 
la ville de Douchy-les-Mines, pour 
son soutien logistique.  

UN BEAU CHAMPIONNAT DU NORD 
ATHLETISME PISTE À MANDELA

C’était ce 23 juin 2019 avec 
210 athlètes du Hainaut des 
catégories poussin(e) s et 

benjamin(e)s. 
Enfin ! un premier championnat 
d’athlétisme piste organisé à Douchy 
sur les installations rénovées depuis 
2017. Donc jamais, en 55 ans 
d’existence, à Douchy, l’athlétisme 
n’avait eu de Championnat ni en FFA 
ni en FSGT ! 
C’est que les anciennes installations 
(Piste et aires de concours) n’étaient 
pas conformes ! 
Elles sont maintenant labellisées 
catégorie régionale, répondant aux 
vœux de la municipalité. 
2 des 5 douchynois qualifiés ont été 

médaillés en poussins avec Ayoub 
Akhartoune, 51 pts au triathlon 
et Gabriel Lison, 49 pts mais 
vainqueur du 1000 m en 3’36’’. En 
poussines Elise Brutel fait 48 pts. En 
benjamines : Marion Laurent marque 
58 pts et Léa Charlet n’a totalisé 
que 34 pts mais avec abandon sur 
1000 m suite à foulure. Le club 
douchynois avait fait le maximum 
pour un bon accueil ! Le spectacle 
a quand même duré entre 9h30 et 
15h30 avec toute la panoplie des 
sauts (perche, longueur, triple saut 
et triple bond, hauteur) des lancers 
(poids, disque, javelot et marteau) et 
des courses avec les relais 4x50m, 
le 1000 m, le 50 m, le 100 m, les 
haies et la marche athlétique), un 
programme varié. Pour les podiums 
c’était un classement en triathlon 
soit une course plus un saut plus 
un lancer et il y eut un partage 
entre plusieurs clubs dont l’Entente 
Sambre Avesnois, l’USVA, Cambrai, 
St-Amand, Flines les raches, Caudry, 
Douai, Flines les Raches, Onnaing, 
Marly et bien sûr Douchy.  
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PETIT TOUR DU PIC

Actualités

L’opération «Un village dans mon quartier» initiée par la CAPH avec ses partenaires le temps 
d’une journée au coeur du parc Maingoval à Douchy, a rayonné sur tout le territoire - un vrai 
village pour un parcours attractif à la découverte de l’insertion et de l’emploi -

LE PA RC MAINGOVAL ÉTAIT 
       LE CENTRE DES POSSIBLES

Insertion et emploi

Le sujet est vital et des plus 
sérieux. La question de l’emploi et 
de l’insertion sur le large territoire 
du Valenciennois, occupe bien des 
énergies, tant la demande en la 
matière est d’importance. 

C’est dire que l’initiative mise 
en place par la Communauté 
d’Agglomération de la Porte 

du Hainaut, en partenariat avec 
divers acteurs de l’insertion sociale 
et professionnelle et le soutien 

de la ville de Douchy, représentait 
un moment d’importance pour le 
public, tant en recherche d’emploi 
qu’en insertion. Sujet sérieux, les 
choses avaient été excellemment 
bien faites par les animateurs de 
l’association Interleukin à la manette 
de l’architecture des lieux pour en 
faire un temps fort attractif, où la 
convivialité n’était pas absente, à 
même de faciliter les rencontres et 
les échanges entre professionnels 
et public. 
Beaucoup de visiteurs ont d’ailleurs 
pu y trouver leur compte. À l’exemple 
de ce groupe venu d’Escaudain 
de façon collective, où chacun est 
reparti du positif et des projets 
plein la tête. Comme Véronique, 
là pour sa fille Margot qui passe 
le Bac « et qui a pu lui trouver des 
débouchés... » dans le panel des 
structures proposées. Même chose 

pour François, à la recherche d’un 
contrat en espaces verts et « qui va 
se concrétiser... ». Régine, 45 ans, 
« qui n’a jamais travaillé... », a trouvé 
dans ce village des pistes, « qu’elle 
devra approfondir ». Jérémie a lui 
aussi trouver des pistes grâce à 
la mission locale présente sous le 
chapiteau aménagé. 
Une trentaine de stands, une 
cinquantaine de professionnels, 
des animations non stop, des 
témoignages, à même de susciter des 
vocations, ont fait de cette journée 
un vrai bol d’air pour redonner le plus 
possible des perspectives d’avenir 
au public en visite. Christelle, cette 
jeune Douchynoise, qui vient de créer 
«sa toute jeune société « Senteur et 
Bien être d’intérieur », grâce à l’appui 
des acteurs locaux de l’insertion, 
est heureuse de ce rendez-vous où 
« elle peut tant partager son vécu... 

que nouer des contacts utiles au 
rayonnement de sa société... ». 
Non loin d’elle, Maurane n’en dit 
pas moins. L’événementiel est 
son dada, et la jeune dame prête à 
déplacer des montagnes pour faire 
sortir ses projets au grand jour. 
Autant les animations proposées 
que les structures à l’accueil étaient 
diverses. Ce « village dans mon 
quartier » installé parc Maingoval 
le temps d’une journée a pour sûr 
permis de belles rencontres utiles 
à remettre le pied à l’étrier tant de 
l’emploi que de l’insertion. Le village 
des possibles a tenté de redonner 
des perspectives à un large public.
Durant la matinée, Jocelyne 
Losfeld, vice-présidente à la CAPH, 
représentant Alain Bocquet, s’était 
rendue sur les lieux à la rencontre 
des publics, et « se félicitait du 
dynamisme des acteurs locaux ».  

Le Projet d’Initiative Citoyenne... 
vous connaissez ? Le dispositif 
remplace l’ancien FPH (Fonds 

de Participation des Habitants). Une 
enveloppe financière pour partie 
alimentée par la ville et la région et 
qui contribue à soutenir les projets 
d’initiative citoyenne répondant aux 
critères établis par les partenaires. 
Fête de quartier, sorties, repas 
interculturel, marché solidaire, etc... 
Nombre d’animations dans la ville 
voient le jour grâce à cette aide 
précieuse du PIC. Pour redonner 
souffle à ce dispositif parfois 

méconnu, une rencontre à l’initiative 
de la région s’est tenue récemment 
à Douchy, sur le plateau associatif 
du Beffroi, en présence notamment 
de Denis Vinckier, en charge pour 
la Région des projets d’initiatives 
citoyennes. 
De nombreux acteurs du territoire 
de la CAPH ont pu à cette occasion 
partager leurs projets. La visite du 
Jardin Communautaire a précédé 
cette riche rencontre. 
De quoi se rendre compte sur le 
terrain de l’apport de ce dispositif.   
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Mémoire

EN HOMMAGE AUX RÉSISTANTS
Ce 27 mai dernier, un hommage était rendu à nos résistants qui reposent au cimetière de Douchy 
- hommage en ce jour aussi aux soldats qui reposent au carré militaire du cimetière

Commémoration

Le 27 mai a été instauré par 
l’Assemblée Nationale comme 
journée nationale de la résistance. 
À Douchy-les-Mines, un hommage 
particulier a été rendu au cimetière, 
sur les tombes de nos concitoyens 
qui se sont battus pour libérer la 
France de l’occupant nazi.  

Cette année encore, les familles 
de ces Douchynois, héros de 
la résistance, assistaient aux 

côtés du maire et des élus, d’Hubert 
Ruyer et des anciens combattants, 
à cette commémoration qui remet 
en mémoire le sacrifice de ces 
hommes qui se sont engagés pour 
la libération du pays quand d’autres 

honteusement collaboraient. À 
Douchy, ces héros qui ont contribué 
à libérer le denaisis avant l’arrivée 
des troupes alliées, ont pour nom, 
notamment : Georges Michaux, 
Pierre Clairsin, Henri Caron et Victor 
Leray. C’est avec émotion qu’un 
dépôt de gerbes en présence des 
familles a eu lieu au pied de chaque 

lieu où ils reposent. Le petit cortège 
ouvert par les portes drapeaux s’est 
ensuite dirigé à quelques pas de 
là vers le carré militaire inauguré 
le 8 mai 2018 où reposent des 
Douchynois qui là aussi se sont 
battus pour leur patrie.  

>  JOURNÉE D’HOMMAGE AUX MORTS 
DE LA GUERRE D’INDOCHINE

Àl’occasion de la Journée 
nationale d’hommage aux morts 
pour la France en Indochine, une 

cérémonie s’est déroulée ce 13 juin 
2019 au monument aux Morts, place 
des Nations à Douchy-les-Mines. 
Michel Véniat, maire de la ville et les 
représentants de l’association des 
anciens combattants ont participé 
à cette cérémonie. Après le dépôt 
de gerbe, Hubert Ruyer président 
des anciens combattants a lu son 
message. « Le 8 juin a été décrété 
journée de l’hommage national aux 
morts de la guerre d’Indochine, sans 
doute pour donner bonne conscience 

aux gouvernements de la période du 
25 septembre 1945 au 20 juillet 1954. 
Cette guerre coloniale, inutile comme 
le fut celle de la guerre d’Algérie qui 
l’a suivie, opposa pendant presque 10 
ans, les armées de l’union Française 
et de la République Démocratique 
du Vietnam. Les pertes du corps 
expéditionnaire Français, s’élevèrent 
à 45 426 tués et 84 270 blessés 
au combat, 29 954 disparus dont 
9 951 prisonniers de Dien Bien Phu 
dans les camps de rééducation. 
Tant de vies et tant de morts pour 
rien. Néanmoins sauvegardons la 
mémoire de cette page tragique de 
l’histoire de France pour aider ceux 
qui nous suivent à mieux connaître 
les hommes, à comprendre les temps 
présents comme les temps passés, 
cette mémoire qui les aidera à bâtir 
leur propre avenir dans la paix ».   

Ce dernier week-end d’août, 
le cortège de véhicules 
militaires de l’association de 
Thiant, va faire revivre aux 
Douchynois les moments de 
la libération.  

>APPEL DU 18 JUIN...

Comme chaque année à 
cette date très symbolique, 
rendez-vous avait été donné 

square du Général de Gaulle à 
l’entrée de la cité Barbusse, pour 
commémorer l’anniversaire du 
célèbre appel à la résistance lancé 
par le général de Gaulle, depuis la 
radio de Londres, le 18 juin 1940, la 
France occupée, le régime de Vichy 
collaborant au mépris du peuple 
avec l’envahisseur nazi. L’occasion 

pour Hubert Ruyer, 
président des anciens 
combattants, aux 
côtés de Jocelyne 
Losfled, 1ère adjointe 
de M. le maire, 79 
ans après cet appel 
historique, d’en 
rappeler le contenu 
après le dépôt d’une 
gerbe au pied de la 

stèle en mémoire à cet appel. Avant 
la dispersion du rassemblement, 
Jocelyne Losfeld, rappelait 
aux présents combien il était 
nécessaire de rester vigilant pour 
préserver la paix,  en cette période 
où les « idées » de haine et de 
division font leur retour emballées 
de façon présentable. Le ventre est 
encore fécond d’où a surgi la bête 
immonde.  

VILLE DE DOUCHY-LES-MINES

Dimanche 25 Août 2019
CéréMONIE 

COMMéMOrAtIVE
EN HOMMAgE AUx 

fUSILLéS 
d’août 1914
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     Lieudit “Le Caufour”
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VILLE DE DOUCHY-LES-MINES
75èME ANNIVErSAIrE DE LA 

LIbérAtION DE DOUCHY
SAMEDI 31 AOÛt 

de 9 heures 30 à 18 heures 

et DIMANCHE 1er SEPtEMbrE 2019 
de 9 heures 30 à 17 heures

AU PARC MAINGOVAL
* Présentation D’Un CaMPeMent MiLitaire 

AVEC EXPOSItION DE VéHICULES MILItAIrES PAr 
- L’assoCiation VéHiCULes MiLitaires De tHiant -

DIMANCHE 1er SEPtEMbrE 2019  
  10 h.30 PArADE DES VéHICULES MILItAIrES   
     dans les rues de Douchy

  10 h.45 rENDEZ-VOUS PLACE PAUL ELUArD
  11 h.00 DéPArt DU DéFILé COMMéMOrAtIF
     DéPôt DE GErbES - ALLOCUtIONS 
     au Monument aux Morts, Place des Nations
     Vin D’HonneUr, Préau du Parc MaingovalÀ
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du 11 juillet au 30 septembre 2019  
Jeudi 11 juillet
Melon Galia - Rôti de bœuf, ketchup du chef, 
Purée de pommes de terre - Fromage blanc sucré. 

Vendredi 12 juillet
Cake tomate, basilic à l’origan - Poisson 
meunière, Poêlée de courgettes et riz - Fruit.

Lundi 15 juillet
* Macaronade de porc ou * Macaronade de 
dinde, Macaroni - Coulommiers - Fruit.

Mardi 16 juillet
Tranche de pastèque - Merguez et Pilon, 
Légumes couscous et semoule - Île flottante 
crème anglaise parfumée à l’abricot.

Mercredi 17 juillet
Émincé de dinde sauce olive - Purée Crécy 
(purée de carottes et pommes de terre) - Yaourt 
nature - Fruit.

Jeudi 18 juillet
Salade de tomates et edam, Vinaigrette 
balsamique - Rôti de Bœuf au romarin, Petits pois 
mijotés et pommes Noisette - Éclair chocolat.

Vendredi 19 juillet
Croque-monsieur au thon, Salade verte - 
Cantadou ail et fines herbes - Glace.

Lundi 22 juillet
Sauté de bœuf sauce tomate et origan, Poêlée 
d’été (duo de courgettes, haricot plat et maïs) et 
Riz - Tomme blanche - Glace.

Mardi 23 juillet
Feuilleté au fromage - Poisson pané sauce tartare, 
Purée de pois cassés - Fromage blanc au fruit.

Mercredi 24 juillet
Melon Gallia - Rôti de dinde sauce provençale, 
Haricots verts et Semoule - Liégeois chocolat.

Jeudi 25 juillet
Bolognaise de canard du chef, Pennes rigate - 
Gouda - Fruit. 

Vendredi 26 juillet
Salade de courgette, tomate et concombre et 
mozzarella, Vinaigrette provençale - Pavé de 
merlu sauce ciboulette, épinards en béchamel et 
pommes de terre - Gâteau à la cerise. 

Lundi 29 juillet
Salade verte aux croûtons et edam, Vinaigrette 
aux herbes - Sauté de veau sauce diablotin, duo 
de courgettes jaunes et vertes et coquillettes - 
Glace.

Mardi 30 juillet
Tranche de pastèque - Hachis parmentier 
charolais gratiné - Mousse au chocolat au lait.

Mercredi 31 juillet
Cheeseburger mayonnaise et ketchup, frites - 
Vache qui rit - Fruit.

Jeudi 1er août
Salade de tomate vinaigrette moutarde - * Rôti 
de porc sauce aux 4 épices ou * Rôti de dinde, 
semoule aux raisins - Yaourt aromatisé.

Vendredi 2 août
Filet de hoki sauce citron persillé, ratatouille à la 
niçoise et blé - Coulommiers - Fruit. 

Lundi 5 août
Cuisse de poulet rôti et son jus, pâtes Gnocchetti 
et fromage râpé - Vache qui rit - Flan au chocolat.

Mardi 6 août
Duo de poisson sauce aux fines herbes, 
ratatouille à la niçoise et semoule - Pointe de 
Brie - Fruit.

Mercredi 7 août
Salade iceberg et emmental, vinaigrette au soja 
- Omelette Carottes bâtonnets - Glace.

Jeudi 8 août
Melon Gallia - Rôti de bœuf, ketchup du chef, 
purée de pommes de terre - Fromage blanc 
sucré. 

Vendredi 9 août
Cake tomate, basilic à l’origan - Poisson 
meunière, poêlée de courgettes et riz - Fruit.

Lundi 12 août
* Macaronade de porc ou * Macaronade de 
dinde, Macaroni - Coulommiers - Fruit.

Mardi 13 août
Tranche de pastèque - Merguez et Pilon, 
Légumes couscous et semoule - Île flottante 
crème anglaise parfumée à l’abricot.

Mercredi 14 août
Émincé de dinde sauce olive - Purée Crécy 
(purée de carottes et pommes de terre) - Yaourt 
nature - Fruit.

Vendredi 16 août
Croque-monsieur au thon, Salade verte - 
Cantadou ail et fines herbes - Glace.

Lundi 19 août
Sauté de bœuf sauce tomate et origan, Poêlée 
d’été (duo de courgettes, haricot plat et maïs) et 
Riz - Tomme blanche - Glace.

Mardi 20 août
Feuilleté au fromage - Poisson pané sauce 
tartare, Purée de pois cassés - Fromage blanc 
au fruit.

Mercredi 21 août
Melon Gallia - Rôti de dinde sauce provençale, 
Haricots verts et Semoule - Liégeois chocolat.

Jeudi 22 août
Bolognaise de canard du chef, Pennes rigate - 
Gouda - Fruit. 

Vendredi 23 août
Salade de courgette, tomate et concombre et 
mozzarella, Vinaigrette provençale - Pavé de 
merlu sauce ciboulette, 
épinards en béchamel et pommes de terre - 
Gâteau à la cerise.

Lundi 2 septembre
Salade de tomates, vinaigrette huile d’olive et 
citron - Boulette de mouton sauce orientale, 
coquillettes - Fromage blanc sucré.

Mardi 3 septembre
Salade verte, vinaigrette moutarde, mozzarella 
- Sauté de bœuf poivrade (oignon, carotte, 
herbes), jardinière de légumes et pommes de 
terre - Doughnut.

Jeudi 5 septembre
Jus de pomme - Melon Gallia - Cheeseburger, 
potatoes mayonnaise/ketchup - Glace.

Vendredi 6 septembre
Crêpe au fromage - Poisson en paprikade à la 
carotte (purée de carotte, pomme de terre et 
paprika) gratiné - Fruit.

Lundi 9 septembre
Tranche de pastèque - sauté de dinde sauce 
aigre douce (oignon, tomate, vinaigre), semoule 
- Yaourt aromatisé.

Mardi 10 septembre
Purée pomme figue - Carottes râpées et 
mimolette - Cordon Bleu, coquillettes - Glace.

Jeudi 12 septembre
Concombre et maïs, vinaigrette gourmande à la 
carotte et tomme grise - Rôti de bœuf sauce aux 
hortillons (poireau, oseille, crème fraîche), purée 
de pommes de terre, courgette, basilic et olive - 
Fromage blanc façon tatin.

Vendredi 13 septembre
Pavé de colin, sauce marseillaise (ail, tomate, 
huile d’olive), riz et épinards en branches à la 
crème - Carré - Fruit. 

Lundi 16 septembre
Melon Gallia - * Saucisse de Strasbourg ou * 
Francfort de volaille, lentilles mijotées - Flan à la 
vanille nappé au caramel.

Mardi 17 septembre
Courmentier de poisson - Fromage blanc sucré 
- Fruit.

Jeudi 19 septembre
Emincé de bœuf sauce niçoise (poivron, oignon, 
tomate, ail, thym), haricots verts à l’ail, semoule 
- Camembert - Fruit.

Vendredi 20 septembre
Salade de tomates, vinaigrette au basilic, dés 
de poisson sauce dieppoise (crustacés, tomate, 
crème fraîche), blé - Yaourt aromatisé.

Lundi 23 septembre
Salade iceberg, vinaigrette au miel et moutarde 
à l’ancienne et edam - Manchon de poulet 
ketchup, frites - Crème dessert au chocolat.

Mardi 24 septembre
Salade coleslaw - Daube de bœuf à la provençale, 
carottes et semoule - Fruit. 

Jeudi 26 septembre
Concombre en cubes - * Échine demi sel ou 
* Roti de dinde au jus, purée de pois cassés 
gratinée - Gâteau amande chocolat framboise.

Vendredi 27 septembre
Pavé de merlu sauce végétale au cerfeuil, 
gnocchetti - Coulommiers - Fruit.

Lundi 30 septembre
Colombo de Dinde, purée de carotte - Yaourt 
nature sucré - Fruit. 

Menus Restaurant Auguste Vesseron, Parc Maingoval

SE PROTÉGER 
CONTRE LA
CANICULE

Cet été

Actualités

L’été à peine arrivé, la canicule a déjà 
pointé le bout de ses degrés. Cette alerte 
précoce de fin juin doit nous refaire 
redoubler de vigilance pour les mois qui 
s’annoncent. Prudence et précautions 
donc.  

La municipalité met tout en œuvre en 
direction notamment des personnes 
les plus fragilisées en ces périodes 

de grande chaleur pour leur apporter 
l’aide nécessaire pour faire face à cet 
épisode.
Au delà des informations nécessaires sur 
les précautions à prendre, de nombreuses 
bouteilles d’eau et de brumisateurs ont 
été apportés par les services de la mairie 
chez les personnes âgées recensées 
par les services de la commune ou 
s’étant fait connaître au plan canicule. 

M. le maire a lui même veillé au bon 
déroulement de ces opérations. Autant 
pour les enfants que pour les adultes, 
mais surtout pour les personnes 
âgées, ayez les bons réflexes. Buvez 
beaucoup... d’eau. Fermez vos volets la 
journée. Demandez des nouvelles de vos 
familles et voisins. Si une personne fait 
un malaise, contactez immédiatement 
les secours. Pour les plus de 60 ans ou 
en situation de handicap, nous vous 
rappelons que vous pouvez bénéficier 
d’un accompagnement personnalisé. 
Pour en savoir plus, contactez la mairie 
au 03 27 22 22 22 ou le CCAS au 03 27 
22 22 28.  

INSCRIPTIONS POUR LA SEMAINE BLEUE ET LES COLIS DE FIN D’ANNÉE AUX 
PERSONNES ÂGÉES DOUCHYNOISES. La Ville de Douchy-les-Mines propose à tous les 
seniors Douchynois(e)s de 62 ans et plus, un spectacle à l’occasion de la Semaine Bleue 
en octobre et un colis pour les fêtes de fin d’année. L’inscription pour ces deux événements 
est obligatoire même pour les personnes déjà inscrites l’année dernière. Conditions 
d’inscription : avoir 62 ans et plus et résider à Douchy-les-Mines. Tous les demandeurs 
doivent présenter une pièce d’identité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
* Inscriptions pour la  Semaine Bleue à partir du lundi 9 septembre jusqu’au 11 octobre 
2019 (Un transport sera assuré pour les personnes à mobilité réduite, réservation au 
moment de l’inscription)
* Inscriptions pour le colis de fin d’année à partir du lundi 9 septembre jusqu’au 31 octobre 
2019 en Mairie, auprès du CCAS, Centre Communal d’Action Sociale. Attention ce colis, ne 
concerne pas les personnes qui participeront au repas des aîné(e)s du 6 octobre 2019 au 
Centre Auguste Vesseron, parc Maingoval.

REPAS DES AÎNÉ(E)S. Offert par la Municipalité avec le concours bénévole du Comité des 
Fêtes, le repas annuel des aînés aura lieu le : dimanche 6 octobre 2019 à partir de 12h à la 
Salle Auguste Vesseron du Parc Maingoval. Réservations en mairie jusqu’au 30 septembre 
2019 inclus. Un transport sera assuré pour les personnes à mobilité réduite ; S’inscrire au 
moment de l’inscription. Conditions d’inscription * Être domicilié(e) à Douchy-Les-Mines. 
* Avoir 62 ans dans l’année. * Se munir obligatoirement de la carte d’identité. 
Concernant le colis de fin d’année  Il ne concerne pas les personnes qui participeront à ce 
repas des aîné(e)s.

À VOS AGENDAS

> Monsieur le maire attentif au plan canicule.
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MémoActualités

Ouverture

Révolutionnaire

Quand le magasin d’auto se fait moto... Ouverture avenue de la 
République...

À l’initiative du Comité Citoyen, avec un collectif d’habitants et le 
concours de la médiathèque et de la CAPH, Douchy-les-Mines sur la voie 
de la 3D

Ces deux amis là, ont la passion de la 
moto. Jusqu’à en faire à temps plein 
leur métier. Installés auparavant sur le 
territoire de Trith-Saint-Léger, le duo 
s’est saisi de l’opportunité de l’enseigne 
automobile libérée avenue de la 
République aux abords du rond-point de 
la Croix-Sainte-Marie, pour y poser leurs 
roues. Inauguration. 

Ah !... si Brigitte Bardot, était passée 
du côté de chez Brazz Moto, elle qui 
chantait si bien Harley Davidson, 

c’est clair, comme les anciens clients de 
l’enseigne automobile, « qu’elle n’aurait 
reconnu plus personne » sur cette zone. 

Quand l’auto fait place aux deux roues, 
c’est Brazz Moto qui s’installe.
Guillaume Quievreux, et Aurélien Carion, 
sont les deux heureux trentenaires à 
l’appui du starter qui vient de relancer leur 
enseigne. Celle-ci qui existe depuis 2004, 
créée par Michel Brazz. Leur motivation 
pour venir à Douchy... mettre leurs deux 
roues sur une nouvelle voie. De ce côté 
là, leur souhait semble bien s’exhausser. 
La belle et grande vitrine de cette avenue 
très passante, axe principal reliant par la 
départementale Valenciennes à Cambrai, 
donne un véritable coup d’accélérateur 
au moteur de leur enseigne. Ventes 
multimarques pour des engins neufs 
ou d’occasion, entretien, réparations, 
accessoires divers... sont au menu de 
l’enseigne. Invité à l’inauguration de 
cette belle nouvelle « bannière » à la fois 
belle vitrine de notre ville sur l’extérieur, 
Michel Véniat, maire de Douchy, sans 
aller jusqu’à enfourcher la bécane,  s’est 
félicité de cette arrivée dans la localité... 
qui démarre sur des chapeaux de roues ! 
Plein succès à ces nouveaux acteurs 
économiques de la localité !  

LA MAIRIE À L’HEURE D’ÉTÉ, du lundi 1er juillet au samedi 31 août 2019, 
les bureaux seront ouverts du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30. 
Le samedi matin de 9h30 à 12h seule une permanence d’État Civil sera assurée. 
ATTENTION le CCAS sera fermé tous les samedis. D’autre part il n’y aura pas de 
permanence des élus. En cas de nécessité, contacter le 03 27 22 22 22 pour 
prendre rendez-vous avec l’adjoint concerné.

À LA MAISON DES P’TITS BOUTS ET AU RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES. Pendant ces vacances d’été, la Maison des P’tits Bouts et le 
Relais Assistantes Maternelles situés au Beffroi, 18, Avenue Julien Renard 
Douchy-les-Mines - 03 27 22 27 32, seront fermés du 26 juillet au 23 août inclus. 

OPÉRATION “TRANQUILLITÉ VACANCES 2019”, les personnes 
intéressées pour bénéficier des services de “l’opération tranquillité vacances” 
JUILLET/AOUT (Surveillance de votre logement en période de vacances) peuvent 
se rapprocher du Bureau de Police de Douchy-les-Mines ou en dehors de ses 
heures d’ouverture, au Commissariat de Denain. S’inscrire quelques jours avant 
votre départ. Lors de l’inscription, fournir l’adresse et le numéro de téléphone de la 
personne à contacter ainsi que le lieu et l’adresse des vacances.

RECENSEMENT MILITAIRE, les jeunes gens (G. et F.) né(e)s en juillet, 
août et septembre 2003 doivent se faire recenser en Mairie, (du lundi au vendredi) 
du 15 juillet au 30 septembre 2019 // Et ceux né(e)s en octobre, novembre et 
décembre 2003 doivent se  faire recenser en Mairie, (du lundi au vendredi) du 15 
octobre au 31 décembre 2019, munis du livret de famille. (Avoir 16 ans révolus).

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES. Elles peuvent 
être effectuées tout au long de l’année. Jusqu’à présent, pour pouvoir voter à une 
élection, Les demandes d’inscription peuvent être effectuées en mairie pendant 
toute l’année jusqu’au 31 décembre inclus. À compter de 2020, les demandes 
d’inscription sur les listes électorales pourront être déposées jusqu’au 6ème 
vendredi qui précède le scrutin. L’intéressé(e) doit alors se rendre en mairie, en 
personne. Autrement, il peut établir une procuration au nom d’un tiers qui se 
chargera d’effectuer la procédure à sa place. Il est également possible de s’inscrire 
en envoyant une demande par courrier postal. Pièces à fournir : carte d’identité ou 
passeport en cours de validité ; un justificatif de domicile (dernier avis d’imposition 
ou d’une facture d’électricité ou de gaz de moins de 3 mois (si vous habitez chez 
un parent, il vous faut en plus fournir une attestation du parent établie sur papier 
libre et certifiant que vous habitez chez lui). D’autre part, afin d’éviter toute 
radiation, les personnes ayant déménagé à l’intérieur de la commune sont invitées 
à se rapprocher du service des élections de la mairie au 03 27 22 22 17. Vous 
munir : de votre carte d’identité et d’un justificatif de domicile. Enfin, les inscriptions 
peuvent également être déposées en ligne, via Service-Public.fr, le site officiel de 
l’administration française. À la suite de ces formalités d’inscription, vous recevrez 
votre carte électorale.

CIMETIERE DE DOUCHY LES MINES - AVIS D’INFORMATION
51 concessions abandonnées font l’objet d’une procédure de reprise par la 
Commune. Les 51 concessions ont fait l’objet d’un premier constat le 31 mai 2016. 
La liste de ces concessions sera affichée à partir du 9 septembre 2019 à la porte 
de l’Hôtel de Ville et au cimetière, Rue Pasteur. Conformément au code général des 
collectivités territoriales et notamment à l’article R.2223-13, il sera procédé dans 
ledit cimetière, le mardi 8 octobre 2019 à 9h, à la deuxième constatation de l’état 
d’abandon de ces concessions. Les ayants droits sont invités à se présenter, la 
procédure de constat étant contradictoire. Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez vous rapprocher auprès du service ETAT CIVIL : 03.27.22.22.11.

L’AMICALE DANIÈLE DUREUIL DES DONNEURS DE SANG, 
vous informe que la prochaine collecte de sang aura lieu le jeudi 8 août 2019 de 
14h à 19h à la salle Julien Rigaut, rue Montesquieu.

ASSOCIATION DE DÉFENSE DES LOCATAIRES CNL. Il n’y aura 
pas de permanences durant ces vacances d’été. Reprise le mercredi 11 septembre 
de 13h30 à 17h. Elle aura lieu au rez-de-chaussée du Beffroi, avenue Julien Renard 
et sera assurée par Mme Thérèse Geller, Présidente. Contact au 09.63.49.64.72 ou 
06.37.42.29.11.

ASSOCIATION FRANÇAISE D’ALGODYSTROPHIE. Il n’y aura pas 
de permanence pendant les vacances. Rendez-vous à la rentrée, le mercredi 4 
septembre 2019 entre 9h et 11h au 2ème étage du Beffroi, avenue Julien Renard 
- Douchy. - Renseignements auprès de M. Christian Jager au 06 80 50 75 76 - 
Mail : afp2a@sfr.fr.

AVEC L’ASSOCIATION «PRÉSERV’TA VIE» 
* Journées de dépistage du DIABÈTE avec Diabhainaut, le mardi 10 septembre, le 
mardi 29 octobre et le mardi 3 décembre 2019 de 9h à 11h. 
* Journée de dépistage du SIDA avec Aides, le jeudi 12 septembre 2019 de 14h à 16h.
Ces dépistages auront lieu dans les locaux de l’association situés au 148, avenue 
Maurice Thorez - Place du Hainaut à Douchy-les-Mines - Contact : 03 27 33 93 69 
// e.mail : preservtavie@laposte.net.

LE COMITÉ DU S.P.F. DE DOUCHY, organise le 15 septembre sa 24ème 
Brocante et Vide-Greniers de 8h à 17h - Place des Nations et Rues Adjacentes - 
Particulier = 5 € les 4 m // Professionnel = 10 € les 4 m. Chèque à l’ordre du 
Secours Populaire de Douchy-les-Mines. Chèque + 1 photocopie de votre Carte 
d’identité + le Bulletin d’inscription à adresser à : SPF - Claudine Lefebvre ou à 
Annie Druesne, 13, Place des Nations BP 46 - Douchy 03 27 21 01 34. D’autre part 
l’assemblée générale du SPF de Douchy aura lieu le mercredi 17 septembre 2019 
à 18h, salle des fêtes, place des Nations.

L’ASSOCIATION LOISIRS DÉTENTE, organise un repas dansant le 15 
septembre à 12h à la salle Auguste Vesseron du Parc Maingoval à Douchy. Au 
menu : Quiche aux Maroilles - Carbonade Flamande, frites - Endives braisées - 
Assiette de 3 fromages - Salade - Tarte au sucre et boule de glace - Café. Prix : 
16 € pour les adultes et 8 € pour les enfants de moins de 12 ans. L’animation sera 
assurée par l’Orchestre Vieilles Canailles accompagnée par la chanteuse Séverine 
du Groupe Kubiak. Paiement à la réservation jusqu’au 7 septembre auprès de 
Jean-Marc Halleman 06 46 49 49 43 ou auprès du café «le Pipi-Malo» ou au près 
du café «chez Papa Bouboule».

AH, SI J’AVAIS UNE MOTO...

DOUCHY 3D

Dans la foulée du succès du rallye citoyen 
qui s’est tenu en octobre dernier, l’idée de 
mettre à profit la nouvelle imprimante 3D 
mise à disposition par la CAPH pour faire 
ressortir le talent des habitants autour de 
ce projet s’est concrétisée. 

L’opération menée avec brio sous la 
houlette de Véronique Skorupinski, 
architecte paysagiste du collectif 

des Saprophytes, aura été une belle 
aventure pour ses participants de tous 
âges. Chacun, à l’image de Pierre ou de 
Mathilde, y aura mis sa touche créative. 
Mais surtout, la machine révolutionnaire 
programmée aura fait le reste.
De sa programmation, est ressortie tout 
en solide, une jolie maquette 3D des 
étapes du rallye citoyen. De quoi mettre 
en 3D et non plus sur papier ce patrimoine 
de la ville bien en valeur. Appropriation 
des logiciels, calcul des échelles, choix 
des bâtiments… auront fait le lot de divers 
ateliers des plus passionnants.
À l’image de cette révolutionnaire 3D 
qui n’en est encore qu’à ses débuts, la 
créativité des Douchynois a des chances 
de pouvoir encore bien s’exprimer en 
ce domaine, suivant le mouvement de 
cette technologie de pointe. L’acquisition 
d’une imprimante 3D par la ville a été 
programmée au budget voté en ces 
premiers mois de l’année.  
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Citoyenneté

Le 15 juin dernier sur le site des Jardins Partagés, naturel moment de convivialité...

Dimanche 19 mai, à l’initiative du Comité Citoyen, une belle journée à la découverte de la maison du peintre Monet et ses jardins, 
suivie à Joinville-le-Pont d’un pas de danse... chez Gégène...

LA FÊTE AUX JARDINS...

CHEZ GÉGÈNE... ET MONET !

Avec les doux chineurs

Avec le comité citoyen

Les Doux Chineurs ont la pêche, 
la banane même. Sans doute leur 
passion avérée pour le jardinage et 
les légumes leur fournissent toute 
cette énergie. 

Comme pour mieux encore faire 
connaître le lieu de leur passion 
et la partager dans un bon 

moment de convivialité propice aux 
échanges, nos amis Doux Chineurs 
conviaient les habitants à leur 

sympathique fête annuelle du jardin 
communautaire. Le beau temps cette 
fois au rendez-vous a mis du soleil à 
la rencontre. Il faut dire qu’en plus, 
le programme était d’une richesse 
à vous faire pousser les légumes 
au rythme de la musique. Le repas 
de midi fut servi aux participants 
des ateliers alimentation du comité 
citoyen et des classes de goût, 
chaque groupe ayant préparé un plat 
sous la houlette d'Antoine Demailly 

de l'Association «Les sens du goût». 
Merci aux enfants de la classe de 
CM2 de M. Boulet de l'école Barbusse 
et aux élèves de SEGPA du collège 
pour leurs délicieuses spécialités !  
Tout l’après-midi de ce samedi 
15 juin auront donc résonné les 
sons de multiples animations, de 
démonstrations, de partage des 
savoirs. Sur l’estrade installée 
au pied du petit chalet de jardin, 
les groupes se sont succédé. Les 

deux musiciennes d’Helvetrad, 
accompagnant des chants du monde 
à l’accordéon et la guitare ont même 
fait rougir les fleurs. Tandis que les 
grenouilles se déhanchaient dans la 
mare à proximité quand fut venu le 
tour de Mast’Dance. Le groupe de 
rock « Cavale », du meilleur son et 
des bons mots a quant à lui ajouté 
du riff à l’herbe ambiante. Les 
jeunes du Lalp ont été très créatifs 
à la réalisation d’une enseigne pour 
le jardin. Buvette et restauration 
ajoutaient la cerise sur le gâteau 
de cette fête réussie. La veille, le 
vendredi après-midi, les classes de 
CE1 étaient venues pour écouter 
la conteuse Nicolette Picheval. 
Les jardiniers ont recueilli à cette 
occasion les cadeaux, véritables 
œuvres d'art offertes par les enfants 
pour décorer le jardin. Bravo à 
l’ensemble des bénévoles.  

53 personnes ont bravé le petit matin 
pour se rendre à Giverny, en région 
parisienne, découvrir la maison du 
peintre Monet et ses jardins.

Malgré la grisaille, les parterres 
de fleurs étaient magnifiques 
et tout le monde a pu admirer 

l’agencement de cet immense jardin 
que l’on reconnaît dans des tableaux 

aussi célèbres que les Nymphéas et 
bien d’autres. 
Naissance de l’impressionnisme, 
vie du peintre, relations entre Monet 
et Clémenceau ont également été 
abordées par de passionnantes 
guides. L’intérieur de la maison 
réaménagé à l’identique avec les 
vrais objets de Monet et du mobilier 
d’époque  « nous a paru également 
magnifique, nous nous serions cru 
à l’époque du peintre »  , expriment 
les visiteurs Douchynois ! Cette 
visite leur a donné envie de repartir 
à la découverte d’autres artistes, 
cherchant à mieux comprendre 
les clés de la peinture moderne. La 
journée s’est poursuivie à Joinville-
le-Pont Chez Gégène, guinguette 

hautement connue depuis la 
chanson de Bourvil et même depuis 
sa création en 1932. L’ambiance 
fut alors à la fête mais aussi aux 
discussions animées autour du 
repas, la convivialité permettant de 
mieux se connaître et d’avoir envie, 
de retour à Douchy, de se retrouver 
et de s’impliquer davantage dans 
des projets collectifs.

> Prochaine sortie : à Ypres en 
octobre ou novembre 2019, sur 
les traces de la grande guerre ! 
Rejoignez notre groupe d’habitants 
citoyens !  
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Cérémonies

Amour

CES  MARIAGES 
D’AVANT L’ÉTÉ...

En avril, ne te découvre pas d’un fil. 
Mais tu peux enfiler ton plus beau 
costume ou ta robe de mariée, pour 
du célibat couper le fil. En mai, fais ce 
qu’il te plaît, c’est bien connu. Alors 
maries toi. En juin, quand viendra le 
début de l’été, tes journées d’amour 
seront encore plus longue. Avril, mai 
ou juin, amour quand tu nous tiens !

L e 20 avril dernier, Sandrine 
Balasse disait son grand oui 
pour la vie à Mohamed Yahoubi 

(1). Le même jour, Sandra Vandesyde 
s’unissait à Richard Bruyère (2). Le 4 
mai, Nelly Zatilla s’unissait à Jérémie 
Rooses (3). Une semaine plus tard, 
le 11 mai, Lucie Chrétien prononçait 
son consentement à Romain Ply 

(4). La même journée, Cathy Coquel 
s’unissait à Bogroh Djebi (5). Le 18 
mai, Adeline Blondelle prononçait 
son oui à Jessy Dufour (6). Le 1er 
juin, Cetin Sevgi s’unissait à Erkan 
Cicek (7). Le 1er juin toujours, 
Marjorie Morival disait "son beau 
oui" à Etienne Gaspard (8). Enfin, le 
15 juin, l’été presque à nos portes, 

Alexandra Mary prononçait son 
oui pour la vie à Eddy Bramme (9). 
À tous ces couples, toutes nos 
félicitations accompagnées de nos 
meilleurs vœux de bonheur !  

1

4

7

2

5

8

3

6

9

D’avril à juin la belle salle des mariages de l’hôtel de ville a vu se sceller l’union de ces couples...
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Associations
DU CÔTÉ DE DULCIACUS

GALA DE SILOUHETTE CLUB : 
TOUJOURS LE SUCCÈS !

REMISE DES RÉCOMPENSES AUX GAGNANTS 
DE L’OPÉRATION COMMERCIALE DE LA CHAMBRE DE COMMERCES

UN GALA DE DANSE 
PLEIN D’ÉNERGIE

Dans la continuité de 
l’association Boca Ensemble 
qu’animait avec passion 

le regretté Daniel Bavais, l’ALD, 
qu’organise avec autant de passion 
Jean-Marc Halleman, a pris le 
relais depuis quelques années 
du challenge Stanis Soloch, en 
hommage à l’ancien maire de la ville. 
Une fête au cœur de la charmante 
cité Boca qui regroupe le temps 
d’un temps dimanche de multiples 
animations des plus diverses, 
allant du concours de pétanque, 
compétitions d’athlétisme, circuit 
de marche, aux spectacles variés, 
mettant la cité en fête et la rendant 
encore plus conviviale. L’occasion 

pour la famille de l’ancien maire 
présente, invitée à prendre la parole 
lors de l’inauguration de cette fête, 
de rappeler et d’évoquer combien les 
«valeurs d’humanité et de solidarité 
de Stanis Soloch...» avaient toujours 
guidé son action. 
Michel Véniat, maire de Douchy, 
accompagnait à cette occasion 
Jean-Marc Halleman pour la 
remise d’un panier fleuri à Jeanine 
Soloch chaque fois présente à cet 
hommage, que la famille souhaite 
pour la dernière édition, la fête dans 
la cité continuant sous une autre 
forme. Le souvenir de Stanis Soloch 
toujours présent.  

L’association d’histoire locale de 
nos amis Dulciacus, qu’anime 
avec passion son président 

Michel Turpain ne manque pas 
d’activités et de projets. 
Le centenaire de la guerre de 14-
18 maintenant derrière nous, a été 
l’occasion pour nos passionnés 
d’histoire de mettre à jour leur oeuvre 
colossale sur «Ceux de Douchy», une 
histoire des mobilisés de la localité 
durant ce conflit, qui leur a demandé 
près de 10 années de recherches. 

Comme l’évoquait Michel Turpain 
lors de la dernière assemblée 
générale de l’association, les projets 
ne manquent pas. 
Les amis de Dulciacus sont déjà 
à pied d’œuvre pour concrétiser 
un autre ouvrage sur l’histoire de 
Douchy-les-Mines. L’exploitation 
du charbon et des hommes qui ont 
façonné ces paysages industriels 
comme toile de fond. Nous sommes 
impatients ! 

L’adjoint aux sports et à la vie 
associative, Francis Wojtowicz, 
à qui nous souhaitons un 

prompt rétablissement, avait bien 
sûr tenu au risque de rendre jaloux 
ses collègues, à être présent à ce 
bel après-midi de gala que donne 

chaque année la 
dynamique asso-
ciation qu’anime 
avec passion 
Isabelle Pati. Un 
spectacle présen-
té de nouveau de 
main de maître par 
François Lacroix, 
monsieur Loyal du 
rendez-vous. Sur 
scène les groupes 

de tous les âges et de tous les styles 
se sont succédé, pour le plus grand 
plaisir des spectateurs en nombre 
hyper généreux en applaudisse-
ments souvent à tout rompre. Bravo 
pour cette belle manifestation (pho-
tos Silouhette Club) 

Ce 26 juin 2019, le G.CAD (Grou-
pement des Commerçants 
et Artisans de Douchy-les-

Mines) a organisé sa remise de 

récompenses suite à l'opération 
commerciale de la chambre de com-
merces : «Vos commerçants et arti-
sans font union» qui avait lieu du 11 

au 26 mai 2019. Une tablette a été 
gagnée par Marie Jeanne Verhoe-
ven. Chaque commerçant a pu re-
mettre à ses clients gagnants un ta-
blier barbecue et ses ustensiles, des 
gadgets pour la coupe du monde 
féminine pour laquelle les commer-
çants du GCAD sont premiers «sup-
porters» ! (vitrines décorées). 
Par ailleurs, parmi les gros lots de 
la chambre du commerce, un vol en 
montgolfière a été gagné dans un 
commerce de Douchy. 
Anne Delsigne, présidente du G.CAD 
a remercié les magasins adhérents 

participant à l’opé-
ration et bien sûr 
tous les clients qui 
font vivre le com-
merce à Douchy».
Après l'anima-
tion carnaval puis 
celle-ci, rendez 
vous pour la pro-
chaine opération 
des commerçants 
en novembre prochain pour l’arrivée 
du Beaujolais nouveau !!! 

Le foyer laïc nous surprend une 
fois de plus avec son gala de 
danse annuel à l’Imaginaire de 

Douchy. Inspiré par le monde du 
cirque, le spectacle de classique 
nous invite sous son chapiteau 
coloré, proposant de nombreux 
tours d’acrobaties et apportant 
un touche humoristique qui a su 
apporté le sourire à son audience. De 
l’humour mélangé à de l’urbanisme, 
c’est également le Hip-hop que l’on 
retrouve animer le show, mariant 
le clownesque à l’art de la rue. La 
Zumba, aux percussions tribales et 
aux gestes rythmés, nous prouve 
que son groupe a des tonnes 
d’énergie à revendre, avec trente 
minutes de danse non-stop. Enfin, 

le Modern Jazz 
nous mystifie 
dans une bataille 
m a n i c h é e n n e 
entre la tentation 
et la vertu, 
graciée par la 
présence des  
déesses des sept 
péchés capitaux. 
Dans cette danse 
macabre forte 
en émotions, 
la dualité de l’ordre et du chaos 
s’entrechoque avec comme 
réceptacle les sept divinités, 
pour clôturer sur une concorde 
d’harmonie, nécessaire pour 
coexister. 

BOCA EN FÊTE  EN HOMMAGE 
À STANIS SOLOCH...
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Culture
> À LA FÊTE DE LA MUSIQUE... 

> CH’TI PINCEAUX... 
>REPRÉSENTATIONS DE FIN D’ANNÉE DES ATELIERS THÉÂTRE DE 
L’ÉCOLE MUNICIPALE D’ART DRAMATIQUE FRÉDÉRIC CHOPIN

>REMISE DES PRIX DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE... 

Cette édition 2019 de la fête de 
la musique, l’ensemble des 
différents concerts proposés 

par le service culturel de la ville s’est 
déroulé au coeur de l’Imaginaire. 
La soirée ouverte sur la scène 
du cinéma d’abord, par le groupe 
Cavale. 
Prestation suivie du film Rockeman 
sur la vie d’Elton John. Plus tard, sur 
la grande scène, les sons ne furent 
pas moins bons. 
Prima Voce a ouvert le bal des 

musiques avec ses chœurs 
d’enfants. Vient ensuite le blues 
de Secret Garden. Le jazz de 
Swingin’Partout. 
Pour finir avec le rock de Old Dirty 
Necks. Il y en avait vraiment pour 
tous les goûts. 
À relever aussi que la fête de la 
musique avait un point sur la pelouse 
du centre St Paul, à l’initiative d’un 
collectif d’habitants soutenus dans 
leur projet par la municipalité.  

Le collectif 
d’artistes 
des Ch’ti 

P i n c e a u x , 
q u ’ a n i m e 
entre autres 
la talentueuse 
Nadège Leray, 
a remis cette 
année de 
nouveau ses 
œuvres à la 
vue du public 

à l’occasion d’une splendide 
exposition qui s’est tenue 
plusieurs jours au cœur du forum 
de l’Imaginaire. 
Peinture, sculpture, rencontres 
et échanges avec les artistes 
présents, dont des locaux, ont 
agrémenté cette belle semaine 
toute en art.  

Cette année, les représentations 
de clôture des ateliers théâtre 
de l’école municipale d’art 

dramatique Frédéric Chopin, animés 
par Claire Dumelz, ont eu lieu ces 
12 et 15 juin à la salle de théâtre 
Jean Renoir. Trois ateliers pour trois 
pièces adaptées, dans des décors et 
des costumes appropriés, imaginés 
et fabriqués par tous : «Antoine 
Chalumeau ne réponds plus», 
par la classe Goldoni (CE1-CM2) 
/«Courte longue vie au grand petit 
roi», par la classe Molière (6ème-3ème) 
/ «Bas les masques», par la classe 
Shakespeare (Lycée-adultes). 
Mais aussi, les spectacles d’éveil 
artistique, ce 19 juin avec «la lune 
a disparu» par la classe d’éveil 

1/2 (4-5 ans) et «Jack et le haricot 
magique» par la classe d’éveil 3 (6 
ans). 
La voix, le son, le rythme, le jeu, le 
mouvement, le rire, la spontanéité, 
l’improvisation, mais aussi : 
l’écoute, le respect, la respiration, 
l’apprentissage de soi-même et de 
la confiance dans ses partenaires 
de scène, la présence, l’audace, 
l’articulation, les techniques de 
mémorisation et encore : la grimage, 
le maquillage, l’élaboration de 
costumes et de décors, l’écriture, la 
lecture... C’est tout cela le théâtre et 
plus encore. 
Les projets artistiques de cette année 
se sont articulés autour de plusieurs 
axes tout en s’adaptant aux profils 

des élèves. Les responsabiliser, les 
valoriser pour leur travail, leur donner 
une culture artistique et littéraire, 
les faire progresser en maîtrise de 
la langue. Parmi les élèves, tous 
ont désiré continuer les ateliers 
«théâtre», car s’ils ont atteint de 
nombreux objectifs pédagogiques, 
ils ont aussi et surtout pris beaucoup 
de plaisir. Bienvenue donc à tous 
ceux qui oseront venir s’initier ou 
prolonger leur première expérience. 
Et la tradition sera respectée avec 
une représentation de fin d’atelier, 
chaque année, en juin. 
Les ateliers reprendront tout début 
septembre.  

La fin d’année scolaire, c’est 
aussi la fin de saison pour nos 
jeunes musiciens de l’école 

municipale de musique et d’art 
dramatique, Frédéric Chopin. 
L’occasion pour la municipalité, 
aux côtés de la directrice de la 
structure, Isabelle Bisiaux, de 
mettre à l’honneur nos chers jeunes 
musiciens sur la grande scène de 

l’Imaginaire, pour leurs résultats 
obtenus durant l’année. 
Une soirée de remise des prix, 
entrecoupée de petites prestations 
musicales, mettant les divers 
instruments pratiqués à l’école de 
musique à l’honneur, et qui font 
bien entendu, la joie des parents 
présents ! 

* Dates pour les nouveaux élèves 
- le lundi 2 septembre de 16 h à 19 h 
-  le mercredi 4 septembre de 10 h 

à 12 h et de 15 h à 18 h 
-  le jeudi 5 septembre de 15 h à 18 h 
- le lundi 9 septembre de 15 h à 18 h.

Inscriptions possibles jusqu’au 
30 septembre 2019 inclus dans 
la limite des places disponibles. 
Pièces à fournir : 
Attestation d’assurance scolaire, 2 
photos d’identité et une attestation 
de domicile.

INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET 
D’ART DRAMATIQUE FRÉDÉRIC CHOPIN POUR 2019/2020

w w w. d o u c h y - l e s - m i n e s . c o m

20



Le Centre Régional de la Photogra-
phie vous offre une belle idée de 
sortie pour cet été. Pour sa tradi-
tionnelle exposition estivale en effet, 
la jolie «galerie de l’ancienne poste», 
a sorti des inédits de ses valises. 
L’œil extérieur et averti de Béatrice 
Andrieux, critique d’art reconnue et 
commissaire pour la circonstance 
de cette exposition de vacances, 
nous fait plonger dans les secrets et 
richesses du Centre basé à Douchy, 
à la renommée internationale. Un 
bon coup de fraîcheur artistique ap-
précié en cette estivale période.

Les portes du centre régional 
de la photographie vous sont 
grandes ouvertes cet été. 

L’exposition "Inédit(s)", mise en place 
par Béatrice Andrieux à la demande 
de Muriel Anjalran à la direction de 
la structure, nous fait plonger dans 
les archives du centre. Neuf artistes 
ont été sortis des cartons. Plusieurs 
oeuvres de leur création accrochées 
sur les murs des deux salles de la 
galerie en font dans la diversité, une 
exposition cohérente, où tous ces 
inédits se montrent aussi sublimes. 
Béatrice Andrieux a eu le choix. Pas 

facile de choisir parmi les près de 
9000 œuvres «en sommeil» dans 
le bâtiment. Les photographies 
montrées ici, ne l’avaient jamais 
été jusqu’alors. à l’image de celles 
proposées de  Christian Meynen, 
ce photographe belge, qui vit et 
travaille à Bruxelles, dont les travaux 
avaient été commandées dans le 
cadre de la mission photographique 
"Transmanche". L’Irlandais, Anthony 
Haughey, s’était lui intéressé dans 
le début des années 90 au vécu de 
quatre familles ouvrières de Dublin. 
Cette exposition présentée alors 
à la maison pour tous de Calais, 
ne l’avait jamais été à Douchy-
les-Mines. Les photographies de 
Philippe Timmerman, «Portraits 
d’universités», datent elles aussi du 
début des années 90. Un ensemble 
de portraits réalisé à l’université 
des sciences et technologies de 
Lille. Si la série avait donné lieu à 
une publication, le projet "Inédit(s)" 
vous donne à les voir pour la toute 
première fois en ce format. Le tout 
reflète la richesse de la collection et 
la diversité des artistes avec lesquels 
la structure a travaillé depuis plus 
de trente ans. L’exposition se veut 

aussi révélatrice d’une histoire de 
la photographie sur le territoire des 
Hauts de France et plus largement 
de la scène photographique 
française, "témoignant également 
des différents approches techniques 
et esthétiques qui la caractérise". 
Béatrice Andrieux est commissaire 
indépendante et critique d’art. Elle a 
été invitée aux "Rencontres d’Arles" 
de 2017 pour l’exposition «Levitt 
France». Elle a été directrice du 
Festival Alt+1000 en Suisse en 2015. 
De 2011 à 2014, elle a collaboré 
à "Paris Photo" pour son arrivée 
au Grand Palais et à la création de 
"Paris Photo Los Angeles" pour 
ses deux premières éditions. Elle 
porte un regard extérieur plein 
d’émerveillement sur les oeuvres 
dont regorgent le CRP. Allez-y porter 
le votre durant cet été dans la galerie 

du CRP. La période estivale est bien 
propice à ce genre de découverte qui 
vous mettra du soleil dans la tête. 
D’autant que des photographies de 
Douchy sont parties intégrantes de 
cette exposition.

> Oeuvres de : Robert Bourdeau ; 
Frédéric Cornu ; Aris Georgiou ; Marc 
Gibert ; Anthony Haughey ; Christian 
Meynen ; Louise Oligny ; Mary-Ann 
Parkinson et Philippe Timmerman. 
Neuf artistes de différents pays 
(Belgique, Canada, Etats-Unis, 
France, Grèce, Irlande)

> Jusqu’au 18 août, CRP, place des 
Nations.
Entrée libre du mardi au vendredi, 
de 13 h à 17 ; samedi, dimanche et 
jours fériés, de 14 h à 18 h. 
Rens. : 03 27 43 56 50. 

"INÉDIT(S)"... ET SUBLIMES
Création

Culture

ILLUSTRATION ET PHOTOGRAPHIE  
EN CONCOURS...

La ville  de Douchy renouvelle 
une édition de son concours 
photo qu’elle met en oeuvre en 

partenariat avec le CRP. Un concours 
d’illustration se greffe à l’initiative 
cette édition. 
Un concours et deux thèmes. Large 
pour la photo, puisqu’il s’agit de 
«La couleur comme la nostalgie 
accompagne le quotidien de la 
vie». Côté illustration : «Les 50 ans 
du premier pas de l’homme sur la 
lune». Pour le détail du concours, se 
référer au P’tit Douchynois 404 du 
17 mai. Disponible aussi sur le site 
internet de la ville. Le dépôt limite 
des créations est fixé au vendredi 27 

septembre 2019. à vos objectifs... et 
crayons ! Et bel été.

Aris Georgiou (1951-, Grèce), 
« Douchy-les-Mines », 1996

Anthony Haughey (1963-, Irlande), « Home », 1992,

Jusqu’au 18 août sur les murs du CRP, des inédits pour une exposition qui ne l’est pas moins...

Le P'tit Douchynois •  J O U R N A L  M U NI C IPA L  D E  DOUC H Y- LE S - MIN E S  •  N U M É R O  4 0 6

21



gCinéma de l'Imaginaire

Le meilleur du cinéma 
au meilleur prix

l'Imaginaire, cinéma de service public

Du 10 au 23 juillet 2019

DU PLAISIR,  
DE LA CULTURE

Tout public 
Art et Essai
Jeune public

Couleurs Ciné
X-MEN : 
DARK PHOENIX   
De Simon Kinberg 
Avec Sophie Turner, 
James McAvoy 
États-Unis / Science-fiction / 
2019 / 1h54 
Avec avertissement

Au cours d’une mission de sauvetage dans l’espace, 
Jean Grey frôle la mort, frappée par une mystérieuse 
force cosmique. Devenue incontrôlable et dangereuse 
pour ses proches, elle défait peu à peu les liens qui 
unissent les X-Men. 

MEN IN BLACK : 
INTERNATIONAL 
2D  3D
De F. Gary Gray 
Avec Tessa Thompson, 
Chris Hemsworth / États-Unis 
/ Action / 2019 / 1h55

Les Men In Black ont toujours protégé la Terre de la 
vermine de l’univers. Dans cette nouvelle aventure, ils 
s’attaquent à la menace la plus importante qu’ils aient 
rencontrée à ce jour : une taupe au sein de l’organisation 
Men In Black.

BEAUX-PARENTS
De Héctor Cabello Reyes 
Avec Josiane Balasko, 
Didier Bourdon 
France / Comédie / 2019 / 1h24

Coline et André sont en 
parfaite harmonie avec leur 

fille, Garance, et leur gendre Harold. Mais Garance se 
sépare d’Harold et ordonne à ses parents de ne plus 
jamais le revoir.

Notre critique : La famille est une source inépuisable de 
ressorts comiques quand ces derniers sont utilisés avec 
parcimonie. Ici les quiproquos sont légion mais on peut 
reprocher aux « Beaux-parents » de jouer parfois un peu 
trop grossièrement avec les clichés. Justine Decoster

ROXANE
De Mélanie Auffret  
Avec Guillaume De Tonquédec, 
Léa Drucker  
France / Comédie / 2019 / 
1h28

Toujours accompagné de sa 
fidèle poule Roxane, Raymond, petit producteur d’œufs 
bio en centre Bretagne a un secret bien gardé pour 
rendre ses poules heureuses : leur déclamer les tirades 
de Cyrano de Bergerac.

VENISE N’EST PAS 
EN ITALIE
De Ivan Calbérac 
Avec Benoît Poelvoorde, Valérie 
Bonneton 
France / Comédie / 2019 / 
1h35

Ciné famille
POKÉMON 
DÉTECTIVE  
PIKACHU     
De Rob Letterman 
États-Unis / Aventure / 2019 
/ 1h44 /  
Dès 10 ans
 

Mercredi 10 et vendredi 12 juillet : À la fin de vos 
projections de Pokémon, nous convions 12 dresseurs 
de Pokémon à un atelier créatif avec notre médiatrice 
cinéma. Attrapez-les tous !
Dès 6 ans. Nombre de places limité. Réservez 
vite dès maintenant à l’accueil de l’Imaginaire 
ou au 03 27 22 25 20.

DRAGONS 3 :  
LE MONDE CACHÉ
De Dean Deblois  
États-Unis / Animation/ 2019 
/ 1h44 /  
Dès 6 ans

DUMBO
De Tim Burton  
Avec Colin Farrell, Danny 
DeVito  
États-Unis / Famille / 2019 
/ 1h52 /  
Dès 8 ans

STUBBY
De Richard lanni 
États Unis / Animation / 2019 
/ 1h25 /  Dès 8 ans

Le destin incroyable de Stubby, 
chien errant recueilli par John 
R. Conroy sur le campus de 

Yale où le soldat s’entraînait avec les troupes US avant de 
rejoindre les alliés lors de la Grande Guerre. 

TOY STORY 4
De Josh Cooley. États-Unis / 
Aventure / 2019 / 1h40 / 
Dès 3 ans

L’arrivée de Forky un nouveau 
jouet qui ne veut pas en être 
un dans la chambre de Bonnie 

met toute la petite bande en émoi. C’est le début d’une 
grande aventure et d’un extraordinaire voyage pour Woody 
et ses amis. 

Ciné indépendant
PARASITE (VOSTF)
De Bong Joon Ho. Avec Song 
Kang-Ho, Lee Sun-kyun 
Corée du Sud / Thriller / 2019 
/ 2h12 / Avec avertissement

Palme d’Or et Prix des 
cinémas art et essai au 

Festival de Cannes 2019

Toute la famille de Ki-taek est au chômage, et s’intéresse 
fortement au train de vie de la richissime famille Park. 
Un jour, leur fils réussit à se faire recommander pour 
donner des cours particuliers d’anglais chez les Park. 

NEVADA 
(VF & VOSTF)
De Laure De Clermont-
Tonnerre. Avec Matthias 
Schoenaerts, Jason Mitchell 
France / Drame / 2019 / 1h36

Notre critique : D’emblée, 
annonçons la couleur : voici un film français tourné en 
anglais qui est un l’un des bijoux de l’année 2019. Aux USA 
il existe, dans certains états américains, un programme 
développant la resocialisation des prisonniers par leur mise 
en relation avec des animaux. Le personnage principal du 
premier film de Laure de Clermont Tonnerre, réalisatrice 
française (produit par Robert Redford himself...) est un 
prisonnier de longue peine, muré dans son silence, qui va 
se voir confier l’un de ces chevaux sauvages dressés pour la 
vente. À partir de ce canevas, laissez vous emporter par un 
cinéma à la fois réaliste et magnifié : splendeur des chevaux 
et des paysages, sens de l’écriture dramaturgique, mise en 
scène efficace, beauté de la lumière et des cadrages. Enfin 
l’interprétation sidérante de Mathias Schoenaerts transmet 
une émotion irrépressible. François Derquenne

UN HAVRE  
DE PAIX (VOSTF)
De Yona Rozenkier. Avec Yoel 
Rozenkier, Micha Rozenkier 
Israël / Drame / 2019 / 1h31 

Notre critique : Un premier 
film plusieurs fois primé, 

écrit contre la guerre et qui met aux prises trois frères 
enterrant leur père en Israël dans un kibboutz.Le genre 
d’oeuvre qui dans ce pays et ailleurs peut travailler 
les consciences en faveur de la paix contre la politique 
colonialiste du gouvernement israélien ... bien mieux 
qu’un long discours ! François Derquenne

VITA &  
VIRGINIA (VOSTF)
De Chanya Button. Avec 
Gemma Arterton, Elizabeth 
Debicki / Royaume-Uni / 
Biopic / 2019 / 1h50

Notre critique : Quel joli film 
racé sur l’Angleterre d’il y a cent ans. Si vous aimez le genre 
«Angleterre historique» avec costumes et décors adéquats 
ainsi que les scénarios à la psychologie noueuse, dites-vous 
que vous allez passer un excellent moment en compagnie 
des troublantes interprètes de la grande écrivaine Virginia 
Woolf et de son amie libertine Vita. Un film sensuel, sensible 
et profond qui est une sorte de radiographie clinique d’une 
liberté conquise sur la société engoncée de cette période. 
Toute ressemblance avec notre époque ne nous semble pas 
purement fortuite ! François Derquenne

CINÉ LIVE CINÉ AGORA     CINÉ RENCONTRE
CINÉ AZURCINÉ DÉBAT AVANT-PREMIÈRE
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Tarif normal : 4,90 € - Tarif réduit : 3,90 € 
Majoration  pour les films en  3D  : 0,50 € la place.
Chaque mardi, profitez de l’offre Orange Cinéday

Carte multiplaces : 10 places : 35 € 
Ciné Agora, Azur, Débat, Résistance… : 4 €   
Ciné Jazz : tarif plein : 10,50 €  / tarif réduit : 8,50 €
Contacter l’Imaginaire  Tél. : 03 27 22 25 20 / douchy.culture@gmail.com
Cinéma de l’imaginaire  place Paul Éluard - 59282 Douchy-les-Mines
Retrouvez le programme sur   le site internet de la ville 
 Allociné    Facebook «Imaginaire Douchy »
Horaires d'ouverture de l'Imaginaire : mar/mer/jeu/vend 9h-12h et de 
14h-18h30, sam 9h30-12h30

INFOS Pour toutes les séances cinéma vous pouvez retirer vos places 
à l'accueil de l'Imaginaire pendant les horaires d'ouverture.

RETROUVEZ  
TOUTES LES INFOS  

SUR NOTRE SITE 
INTERNET

imaginaire-douchy.fr

Vos séances du 10 au 23 juillet 2019

Les évènements de l’Imaginaire
SOIRÉE FRISSON  

Samedi 20 juillet à 19h

MA -12   
De Tate Taylord Avec Octavia Spencer, Diana Silvers
Etats-Unis / Thriller / 2019 / 1h40 / Avec avertissement

Sue Ann, une femme solitaire vit dans une petite ville de l’Ohio. Un jour, 
une adolescente ayant récemment emménagé, lui demande d’acheter de 
l’alcool pour elle et ses amis…Elle propose aux adolescents de traîner et 

de boire en sûreté dans le sous-sol aménagé de sa maison. Mais Sue Ann a quelques règles…

à 21h15

CHILD’S PLAY : LA POUPEE DU MAL -12   
De Lars Klevberg Avec Aubrey Plaza, Gabriel Bateman
Etats-Unis / Epouvante-Horreur /  2019 / 1h32

Karen, une mère célibataire, offre à son fils Andy une poupée, ignorant 
tout de sa nature sanguinaire et violente.

Tarif : 6€ les 2 films (film seul aux tarifs habituels). Réservation conseillée. 
Pendant la pause, une animation vous sera proposée par notre médiatrice Marcelle.

Mer 10 Jeu 11 Ven 12 Sam 13 Dim 14 Lun 15 Mar 16
Dragons 3 : Le monde caché 
– 1h44 15h 16h

Pokemon : Détective Pikachu 
– 1h44 16h 15h30

Stubby – 1h25 14h
Men In Black : International 
– 1h55 14h 14h 20h30

3D 14h

Beaux-parents – 1h24 19h15 16h45
Venise n’est pas en Italie 
– 1h35 16h15 17h30 19h35

Un havre de paix – 1h31 (vostf) 17h45 18h
Parasite – 2h12 (vostf) 19h05 18h15

Mer 17 Jeu 18 Ven 19 Sam 20 Dim 21 Lun 22 Mar 23
Toy Story 4 – 1h40 14h15 15h30 16h 14h
Dumbo – 1h52 14h 14h30
Roxane – 1h28 16h 15h45
Beaux-parents – 1h24 16h

Ma – 1h40 -12  + Child’s play : la 
poupée du mal -12  – 1h32  

Soirée 
Frisson 

19h/
21h15

X-Men : Dark Phoenix – 1h54 17h30 19h15

Nevada – 1h36 (vf & vostf) VF
19h30

VOSTF
17h15

VOSTF
17h30

Vita & Virginia – 1h50 (vostf) 18h 19h15
Parasite – 2h12 (vostf) 17h

Du 10 au 16 juillet

Du 17 au 23 juillet

L’Imaginaire sera fermé du mercredi 24 juillet au mardi 20 août inclus
NOUS VOUS SOUHAITONS DE PASSER D’EXCELLENTES VACANCES D’ÉTÉ, ET NOUS VOUS RETROUVERONS DÈS LE 
MERCREDI 21 AOÛT. QUELS FILMS DÉSIREZ-VOUS VOIR À LA RENTRÉE ? LE ROI LION ? SPIDER-MAN : FAR FROM 
HOME ? YESTERDAY ? 

Libre expression
Douchy, la passion commune

Ces textes sont publiés sans retouche et les propos ci-dessous n’engagent que leurs auteurs.

Pour Douchy

L’eau c’est la vie : penser à la préserver, 
même l’été !

L’arrivée des vacances, que l’on reste 
ici, ou que l’on parte ailleurs nous 
prédispose à nous évader au bord de 
l’eau ou à la prélever pour nous rafrai-
chir. En France, chacun d’entre nous 
consomme en moyenne 148 litres 
d’eau par jour, tous usages confondus, 
soit 54 750 litres/an. Mais si on prend 
en compte toute l’eau consommée par 
habitant (eau virtuelle), le volume d’eau 
par personne est de 1875 m3 par an, 
soit de 0,7 litre par seconde ! Penser dès 
à présent à économiser l’eau est es-
sentiel pour l’environnement. Consom-
mer des produits de saison pour ne pas 

assoiffer des populations lointaines 
qui n’ont pas de réserve en eau potable  
ni de système d’assainissement est 
indispensable. Seul un comportement 
plus responsable de notre part peut 
garantir que les générations futures 
n’auront pas à faire face à une pénu-
rie d’eau potable. Le bonus immédiat 
est celui de notre porte-monnaie. L’eau 
est une ressource précieuse, alors, en-
semble, préservons-la !

Bonnes vacances à toutes et à tous

Pour le groupe
Catherine Estaquet

Ça y est nous y sommes ! Après l’ef-
fort le réconfort. Les grandes vacances 
sont là. Nos enfants vont pouvoir pro-
fiter pleinement de ces moments privi-
légiés. Certains vont pouvoir découvrir 
d’autres horizons, découvrir d’autres 
villes, faire de nouvelles rencontres. 
Pour ceux qui ne peuvent pas partir, 
il n’est pas question de ne pas aussi 
vivre des moments de joies et de dé-
couvertes. Nos centres de loisirs sont 
là pour faire vivre les meilleures va-
cances possibles. Cette année encore, 
nos équipes d’animatrices et anima-
teurs vont tout donner pour embellir le 
quotidien de nos enfants. Si juillet et 
août riment avec détente pour beau-
coup d’entre nous, et je m’en réjouis, 
pour les services municipaux c’est 
souvent le moment pour préparer la 

rentrée de septembre. Travaux de ré-
parations et d’embellissements dans 
les écoles, travaux d’entretiens pour 
les différents équipements de la ville.
Période estivale rime parfois avec lais-
ser aller. Le respect de son voisinage 
ne doit pas connaitre de répit.  Les nui-
sances sonores ne sont pas plus tolé-
rables en été que le reste de l’année. Le 
respect et le civisme c’est 24h/24h et 
365 jours par an. Je continuerai d’être 
vigilant et à l’écoute pour vous accom-
pagner au mieux, toujours avec bien-
veillance mais aussi fermeté lorsqu’il le 
faut. Du fond du cœur, je vous souhaite 
de très belles et agréables vacances.

Michel Véniat,
 Maire de Douchy-les-Mines

w w w. d o u c h y - l e s - m i n e s . c o m
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La médiathèque Max-Pol Fouchet vous informeLa médiathèque

NOUVEAUTÉS ÉTÉ  

2323

Le personnel de la médiathèque 
vous accueillera du mardi 10 juillet 

au samedi 31 août inclus les :

Mardi de 10h à 12h
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h30
Jeudi de 10h à 12h
Vendredi de 10h à 12h
Samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30

HORAIRES D'OUVERTURE DE CET ÉTÉ

La médiathèque sera fermée le jeudi 15 août

Faites le plein de lecture, de musique et de films !

La médiathèque vous propose d'emprunter 
plus de documents pendant vos vacances. 
Deux fois plus de CD, DVD, LIVRES, MAGAZINES et BD.

Plus d'infos : 03 27 21 44 70

TOUTE L'ÉQUIPE 
VOUS SOUHAITE  

DE BONNES VACANCES
ET VOUS DONNE RENDEZ-VOUS 

À LA RENTRÉE POUR 
DE NOUVELLES ANIMATIONS ! 

FERMETURE DE LA MÉDIATHÈQUE

La médiathèque sera fermée 
du mardi 3 au samedi 7 septembre pour inventaire.

ANIMATION
JEU DE L'OIE MUSICAL...
Peut-être avez-vous entendu parler du projet mené en avril-mai de cette 
année scolaire, conjugant musique et jeux de mots, qui a galvanisé les 
élèves de CP et CE1 de la commune. Ce jeu en deux étapes débutait 
avec un jeu de l'oie musical venant comme un point d'orgue sur le 
travail effectué tout au long de l'année par Éric Lannoy, professeur 
de musique, auprès de vos enfants. Il s'agissait de reconnaître le 
plus rapidement possible les dix instruments de musique entendus. 
Les temps records sont détenus par la classe de Mme Fromont 
(école Mousseron) pour les CP avec 25,5 secondes et la classe de 
Mme Moyaux (école Barbusse) pour les CE1 avec 13,27 secondes !!!

Le jeu de l'oie, mené par Éric Lannoy, pour l'école 
de musique et d'art dramatique Frédéric Chopin, 
et par David Leclercq, pour la médiathèque Max-
Pol Fouchet, consistait ensuite en l'invention 
d'un texte à partir de l'album-jeu « Jeux de mots, 
jeux nouveaux » (consultable et empruntable en 
médiathèque).

Les productions de textes des classes de CP et CE1 ont été florissantes. 
Vous pouvez en découvrir ci-dessous des exemples... de quoi nous rassurer 
sur la créativité de nos enfants.

École Ferry - CPA de Mme Barbier 
Le veau a une grosse langue. Il joue du 
saxophone bleu et il habite sur Mars. Il court 
très vite dans toute la maison et met du bleu 
partout. Il transforme celle-ci en maison 
d’amour.

Il rencontre un petit-beurre très mignon qui 
s’appelle Blue-Belle. 

Ils tombent amoureux et marchent dans la 
maison d’amour en se donnant la main. 

École du Centre - CP de Mme Lignier 
Le "Gorillovore"

C'est l'histoire d'un gorille qui mange une 
banane sur son canapé. 

Quand tout à coup, le frère de la banane surgit 
dans son tee-shirt noir pour se venger. Mais il 
se cogne le nez sur le piano et en voit de toutes 
les couleurs. Le gorille en profite pour se sauver 
mais se plante le pied sur une fourchette à 
salade et tombe sur le guidon du vélo. 

Du coup, le frère de la banane se jette sur lui et 
le dévore.

Un policier arrive en jouant de la clarinette et 
envoie le "gorillovore" en prison.

École Barbusse - CE1 de 
Mme Moyaux. 
Nous allons vous raconter 
l’histoire de Nana, la super 
poule. Son super pouvoir, c’est 
voler !

Nana était en prison sur Mars 
et elle pleurait si fort qu’elle 
utilisait plein de mouchoirs.

Un jour, elle décida de s’évader.

Elle trouva un marteau dans un 
coffre et cassa les barreaux.

Elle décida alors de devenir 
exploratrice et de visiter 
l’Angleterre. Là-bas, elle vola 
une paire de lunettes pour 
passer incognito. Elle mangea 
un morceau de sucre blanc pour 
se redonner de l’énergie et elle 
vit une grande tour : c’était Big 
Ben. Elle alla la visiter et elle prit 
tous les aimants de l’horloge 
qui finit par se casser.

La police l’arrêta et la renvoya 
en prison sur Mars.

École du Centre - Classe 
de Mme Margerin 
Il était une fois un lapin qui 
s’appelait Nesquik.

Il est assis sur un banc. Un 
chat, Prison, arrive et s’assoit 
à côté de lui. Le chat qui a 
mangé trop de piments fait 
un vent si puissant qu’il brûle 
le banc à moitié. 

Nesquik appelle la fée qui 
jette un sort pour éteindre le 
feu avec du sirop de citron.

Chaussure, le lion réparateur, 
a vu la fumée et arrive en 
courant. Il tombe à cause 
d’un trou dans le sol et lâche 
son tournevis qui atterrit sur 
le front de Nesquik. Nesquik 
a une grosse bosse.

Pour se faire pardonner, 
Chaussure lui offre cent 
cartes de collection.

C’était quand même une 
belle journée.

> Classe de Mme Fromont

> Classe de Mme Moyaux

DVD

ANIMATIONS JEUX VIDÉO
DU 09 AU 31 JUILLET

Le P'tit Douchynois •  J O U R N A L  M U NI C IPA L  D E  DOUC H Y- LE S - MIN E S  •  N U M É R O  4 0 6

LES MARDIS, JEUDIS ET 
VENDREDIS : 
Séances de jeux vidéo sur rendez-vous de 
10h à 11h30 

LES MERCREDIS ET SAMEDIS : 
Séances de jeux vidéo de 10h à 11h30 
et de 14h à 17h 



Agenda

Fête Nationale AVEC HÉLÈNE SÉGARA
Commémoration et festivités seront au cœur de 
cette belle journée de fête nationale...
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De 10 h. à 22 heures, la journée la plus durable de l’année - ouverture 
officielle à 11 h. sur le lieu des «Prairies Humides» à l’arrière du parc 
Maingoval - accès au bout de la rue de Neuville...

Une belle journée ouverte... comme à la  
ferme, vous attend le 13 septembre en 
cette rentrée. 

La rentrée sera bio. Qu’on se le dise ! 
Une belle journée, la plus durable de 
l’année, vous attend ce 13 septembre, 

à l’occasion de l’inauguration du projet 
de ferme urbaine qui va pousser dans les 
prairies au bout de la rue de Neuville à 
l’arrière du parc Maingoval. 

Dans les serres installées, et les terres 
cultivées, sortiront des cultures à 
destination de la ville. Légumes et fruits 
en accès direct pour notre restauration 
scolaire. En vente en direction des 
habitants aussi. De quoi mieux manger et 
plus sainement. Une initiative aussi bonne 
pour la planète que pour notre santé. 
Autre aspect positif de ce nouveau 
dispositif, l’implication sur le terrain de 
plusieurs jardiniers locaux qui cultiveront 
leur savoir-faire sous la houlette de la 
verdoyante association des "Agri-urbains 
du Hainaut". Pour un bon bol d’air : rendez-
vous donc ce 13 septembre à l’entrée des 
Prairies humides. L’accès se fait au bout 
de la rue de Neuville. 
Au programme : grand concours top 
chef ; découverte des multiples stands 
des saveurs ; ateliers pédagogiques ; 
animations musicales ; barbecue citoyen, 
etc... 

INAUGURATION DU PROJET 
DE FERME URBAINE

Développement durable

Sortir

Services de gardes

LA JEUNESSE DOUCHYNOISE CITOYENNE 
organise en collaboration avec la Municipalité, UN DOUCHY KID’S D’ÉTÉ 
avec Structures gonflables, parc Maingoval 
- Inscipription sur place - 0,50 € la 1/2 heure/enfant, 14 h / 18h30  
les 10, 11, 12 juillet et 7, 8 et 9 août pour les 2 ans/12 ans. 
Petite restauration sur place. 
ATTENTION : Les enfants doivent être obligatoirement accompagnés.

État Civil
NAISSANCES
• BEHAR-REHALA Marouane • BOUTON Mathieu • CANNY Jill 
• COLIN Giuliano • DELHAYE Taony • DE PELSENEER Eliott • DUPON Hugo 
• GRATTI Capucine • HAKOURY Eyden • HEDDADJI Naël • LAHRECHE Liam 
• MERLIN Mya • MOREAUX ZANINE Ayden • PÉCOURT Lenny 
• PORTE Esteban • RAGGI Jeanne • SAYAH Falaq.

MARIAGES
• BRAMME Eddy et MARY Alexandra 
• WAXIN Jean-Pierre et DHOTE Sandrine
• COLIN Cyril et CABAREZ Adeline
• EVRARD Guillaume et IGOULEN Sabrina 
• WOJTOWICZ Jérémy et HORDE Céline.

DÉCÈS
• CAPLIN épouse LECU Simone
• DECAMPS veuve VIOLO Marie 
• LECERF Eugène - MEHADJI Benamar 
• RIVIERE veuve MARIN Marie-Madeleine 
• WEICH épouse BEAUVOIS Anne.

Le défilé partira à 11 h. de l’école 
maternelle Villars (Rdv 10 h 45).  

Son parcours empruntera, les rues 
Varlin, du 8 Mai, Rolland, ave. 
Schweitzer, bvd. Liberté, puis l’ave. 

J. Renard pour se rendre à l’Imaginaire 
où sera prononcée l’allocution de M. Le 
maire, suivie d’un vin d’honneur. 
L’après-midi parc Maingoval, le temps 
sera à la fête. En vedette, Hélène Ségara à 
partir de 16 h. dans le cadre de la tournée 
en Or qui proposera ses animations. 
Vers 23 h. un grand feu d’artifice finira 
cette journée en beauté.. 

13

Sep.

MÉDECINS
N° unique d’appel pour la permanence des soins  
- soir, week-end et jours fériés : 03 20 33 20 33.

PHARMACIENS
EN JUILLET :
* Samedi 13 juillet après-midi
Pharmacie Desort, 190, Avenue de la République - tél.03.27.44.25.14.
* Samedi 20 juillet après-midi
Pharmacie Desort, 190, Avenue de la République - tél.03.27.44.25.14.
* Samedi 27 juillet après-midi :
Pharmacie Le Beffroi, place Paul Eluard - Tél.03.27.43.51.98.
EN AOÛT
* Samedi 3 août après-midi : 
Pharmacie Desort, 190, Avenue de la République - tél.03.27.44.25.14.
* Samedi 10 août après-midi :
Pharmacie Le Beffroi, place Paul Eluard - Tél.03.27.43.51.98.
* Samedi 17 août après-midi : 
Pharmacie Desort, 190, Avenue de la République - tél.03.27.44.25.14.
* Samedi 24 août après-midi :
Pharmacie Becuwe, 146, avenue de la République - tél.03.27.44.30.40.
* Samedi 31 août après-midi et dimanche 1er septembre :
Pharmacie Le Beffroi, place Paul Eluard - Tél.03.27.43.51.98.
EN SEPTEMBRE
* Samedi 7 septembre après-midi
Pharmacie Becuwe, 146, avenue de la République - tél.03.27.44.30.40.
* Samedi 14 septembre après-midi :
Pharmacie Becuwe, 146, avenue de la République - tél.03.27.44.30.40.
* Samedi 21 septembre après-midi : 
Pharmacie Desort, 190, Avenue de la République - tél.03.27.44.25.14.
* Samedi 28 septembre après-midi :

HORAIRES D’OUVERTURE DES PHARMACIES DE DOUCHY-LES-MINES
- Pharmacie du Beffroi : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 
à 19h30 // le samedi de 8h30 à 12h30).
- Pharmacie Becuwe : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 19h30 // le samedi de 8h30 à 12h30).
- Pharmacie Desort : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 
19h30 // le samedi de 8h30 à 12h30).

En raison dE possiblE changEmEnt dE sErvicEs dE gardEs pharmaciEs 
En cours dE mois - lEs dimanchEs Et lEs jours fériés -  

nous vous dEmandons dE biEn vouloir contactEr lE  08 25 74 20 30
ou consultEr lE sErvicE intErnEt : www.servigardes.frIci les jardins 

de Maingoval

RENDEZ-VOUS : 10 h 45  / 11 h 00 : DépaRt DU Défilé OffiCiEl  

   paRCOURS : Parking de l’École maternelle Villars, rue Eugène

   Varlin - rue du 8 mai 1945, rue Romain Rolland, avenue du 

   Docteur Albert Schweitzer - place Maurice Thorez - boulevard 

   de la Liberté - Avenue Julien Renard - Place Paul Eluard.

11 h.30  Au CEnTRE DES ARTS ET DE LA CuLTuRE, L'IMAgInAIRE

    *allOCUtiON DE MONSiEUR lE MaiRE
    VIn D’HOnnEuR au Forum de l’Imaginaire

aU paRC MaiNGOVal

GRATUIT

20h

avec 

Eric & Sylvie

CEnTRE DE LOISIRS 
A.VESSEROn

Ville de DOUCHY-lES-MiNES

fÊtE NatiONalE
Dimanche 14 Juillet 2019

  vers 23 h
* GRaND fEU 

D’ARTIFICE 
PARC MAIngOVAL

fRitERiES, bUVEttES Et StaNDS DiVERS
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